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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 6 avril. 

■ FONDS SOCIAL NON RÉALISÉ. 

NULLITÉ DE LA SOCIÉTÉ. 

(0C1ÉIÉ S». COMMANDITE 

COMMANDITAIRES. 

La constitJtion d 'un fonds social est de l'essence de toute 

société civile ou commerciale. La société est en effet un 

snirat par lequel deux ou plusieurs personnes mettent 

quelque chose en commun, dans la vue" de partager le bé-

néfice qui pourra en résulter; chaque associé doit appor-

•.nlans la société ou de l'argent ou d'autres biens, ou son 

industrie. (Articles 1832 et 1834 du Code Napoléon.) L'ar-

licle 23 du Code de- commerce qui définit la société en 

commandite se combina avec les articles 1832 et 1834 du 

Code Napoléon sur l 'élément constitutif de la société, 

c'al-à-dire en te qui concerne la réalisation du fonds so-

rt. Ainsi, sans mise réelle de fonds destinés aux opéra-

tions delà société, il ne peut y avoir de société. Ainsi une 

w'ien commandite contractée entre plusieurs associés 

«Mires, et les commanditaires qui voudront devenir ac-

tionnaires, n'est, à l'égard de ceux qui ont souscrit en cet-

te dermere qualité, qu'un projet, une espérance de socié-

té, qui ne peut les obliger, tant qu'aucun des associés so-

lidaires n a fait le moindre versement pour compuser le 

londï social ou fait un apport en biens ou valeurs facile-

ment réalisables pour commencer les opérations de la so-

«te. On ne peut considérer comme constituant un fonds 

social la garantie donnée par l'un des associés jusqu'à 

onenrrence de 200,000 fr. par exemple (c'était le cas de 

'«peee) pour le cas où la sociéLé ferait des pertes. Cette 
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novation opposé dans une instance, en décidant que les 

différents faits sur lesquels on se fondait pour l'établir, 

rapprochés de l'intention des parties, ne permettaient pas 

de supposer qu'elle eût été opérée. Une telle appréciation 

d'intention ne dépasse pas les limites du pouvoir discré-

tionnaire des juges du fond. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal ; 

plaidant, M* Paul Fabre.( Rejet du pourvoi du sieur De^ 

TESTAMENT. NULLITÉ. — INSANITÉ D'ESPRIT. 

L'arrêt par lequel une Cour impériale a jugé qu'un tes-

tament était nul comme étant l'oeuvre d'une personne dont 

l'esprit n'était pas sain, eu se fondantsur les faits résultant 

d'une enquête et d'une contre-enquête, échappe à la cen-

sure de la Cour de cassation. De ce que cet arrêt a dit que 

certains actes de connaissance, émanés du testateur, ne 

sont pas inconciliables avec un état habituel; d'insanité 
u

 Çàpvit, il ne s'ensuit pas qu'il a reconnu que je testateur 

avait des intervalles lucides, et qu'il y aurait eu lieu dès lors 

d'examiner si le testament n'avait pas été fait dans un de 

ces intervalles. îl n'en résulte autre chose, si ce n'est que 

certains actes, pour lesquels il n'est pas nécessaire que 

l'esprit soit complètement sain, ont pu se produire, mais 

que l'état habituel de la maladie de son esprit, au point 

de vue de la confection d'un testament, n'a jamais cessé 

d'exister. (Art. 901 et 902 du Code Napoléon.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal ; plaidant, M' Costa. (Rejet du pourvoi du 

sieur Granger contre un arrêt de la Cour impériale de Pa-
ris, du 2 août 1852.) 

\ Présidence de M. Jaubert. 

• P(aidant, M' Bosviel. (Rejet du pourvoi du sieur 

"recteur-gérant du Comptoir de l'union financiè-
"edoin 
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COMPAGNIE D ASSURANCE. ASSIGNATION. —' SUCCURSALE 

a pu être valablement donnée à une Une assignation 

compagnie d'assurance devant le Tribunal du lieu où,.se 

trouve établi un de ses agents» dans la personne de cet a-

geut, chargé d'y diriger une succursale de cette compa-

gnie et qui a traité directement avec l'assuré. Celui-ci n'a 

pas éLé obligé de donner son assignation devant le Tribu 

nal du lieu où est le siège principal de rétablissement. 11 a 

du voir, dans le préposé à la direction de cette agence, le 

représentant complet de la compagnie et son légitime con-

tradicteur pour le cas où il aurait à recourir aux Tribu 

naux à raison de l'exécution de sou engagement, alors 

surtout que ce préposé avait, à côié de lui, un conseil de 

surveillance qui lui donnait l'importance d'un véritable 

centre d'administration. (Arrêt conforme de la chambre des 

requêtes du 10 novembre 1852.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

nal, plaidant M" Costa. (Rejet du pourvoi de la compagnie 

d'assurance la Sécurité commerciale.) 

ACTION I'OSSESSOIRË. ■ CHEMIN VICINAL. — C0MPÉTEKCE. 

C0MPULSOIRE. — DÉFAUT DE MOTIFS. 
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Lorsqu'il y a doute sur la question de savoir si un ter-

rain, qui a donné lieu à une action possessoire contre le 

maire d'une commune qui avait fait acte de possession 

sur ce terrain, fait partie d'un chemin communal ou d'une 

rue, ce n'est point au juge de paix à lever ce doute par 

voie d'enquête. Il n'appartient qu'à l'autorité administra-

tive de décider cette question. Elle ne peut être résolue au 

possessoire. 

Admission, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, plaidant iP Morin, du pourvoi du maire de la 

commune de Blanzey. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Mérilhou, doyen. 

Bulletin du 6 avril. 

AVEU JUDICIAIRE — DONATION DÉGUISÉE. 
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Les paroles prononcées par l'avocat dans sa plaidoirie 

ne peuvent être isolées de l'ensemble des prétentions et 

conclusions de sa partie, et ne peuvent être considérées 

comme constituant uu aveu judiciaire dont le Tribunal de-

vant lequel la plaidoirie a eu lieu soit tenu de donner acte. 

(Article 1356 du Code Napoléon.) 

La stipulation de capitalisation des intérêts d'une créan-

ce reconnue légitime peut, à raison dus circonstances, être 

considérée comme une libéralité déguisée. (Article 1422 
du Code Napoléon.) 

Des reconnaissances de dettes déclarées non réelles ni 

sincères, faites par le mari au préjudice de sa femme, con-

stituent des donations déguisées, qui ne peuvent produire 

aucun effet si le mari, bien qu'il ne se soit pas expressé-

ment réservé l'usufruit, a pris des dispositions telles qu'il 

ne s'est pas dépouillé de son vivant. (Article 1422 du Code 

Napoléon.) 

Un moyen qui n'a pas été soumis aux juges du fait ne 

peut être proposé pour la première fois devant la Cour de 

cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau ^de la Meur-

trie) et conforméme n aux conclusions de M. I avocat-gé-

néral Sevin, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 

5 février 1850, par la Cour impériale de Rennes. (Veuve 

Heurtel contre veuve Pognant. Plaidants, M™ Rendu et 

Gatine.) 

Ainsi jugé par arrêt qui, précédédu texte du jugementdu 

Tribunal de jommerce de Meaux, fera suffisamment con-
naître les faits. 

« Le Tribuial : 

« Stutuaut c'abord sur l'exception d'incompétence proposée 
par Gatellier, i •> 

« Attendu (Éft dans l'espèce, la demande du sieur Kittler 
n'a pas pour olijet la réparation d'un dommage causé par l'ex-
traction de matériaux pour l'entretien des routes ; que du 
reite Kittler n'sst pas propriétaire du terrain fouillé; qu'il 
s'agit seulement de la propriété de pierres extraites, à la-
quelle prétendeit les deux parties ; 

« Le Tribuna dit qu'il a été bien saisi de la demande ; en 
conséquence, se déclare compétent: 

« Au fond, 

« Attendu qje M m« veuve de Flégny, en cédant à Kittler la 
propriété des pierres se trouvant daus le bois des Chénaux, a 
chargé ce dernier de s'entendre personnellement avec tous en-
trepreneurs ce travaux publics qui, en vertu d'autorisations 
délivrées aulérieurem'ent, voudraient enlevfer lesdites pierres; 

« Attendj que M me veuve de Flégny n'a fait aucune conces-
sion à M. Gatellier ; 

« "Met M»e de Flégny hors de cause; 
« Et staluant sur là demande principale, 
8 Attendu qu'aux termes des conventions verbales interve-

nues entre le sieur Kittler et M"1 " veuve de Flégny le 10 mars 
1832, cette dernière a vendu au sieur Kittler, pour la durée de 
six années, qui ont commencé à courir le 1" janvier dernier, 
et ce, moyennant 600 fr. par an, toutes les pierres à bâtir et 
les peti tes . pierres propres à faire du caillou existant dans 
ses propriétés^ et notamment sur celle dite le bois des Ché-
naux, sise au terroir de la Ferté-sous-Jouarre ; 

« Attendu que, le 23 mars dernier, et suivant exploit de 
Meurine, huissier à la Ferté-sous-Jouarre, le sieur Kittler a 
fait connaître à M. Gatellier sa qualité de propriétaire des 
pierres extraites et situées sur le bois des Chéneaux, et l'asom-
méde ne plus à l'avenir s'emparer desdites pierres ; 

« Attendu qu'au mépris de cette sommation, Gatellier a fait 
enlever des pierres se trouvant sur la propriété de M"" veuve 
de Flégny, appartenant au sieur Kittler, aux termes des con-
ventions susénoucées et sans avoir préalablement réglé avec 
ce dernier l'indemnitéqui lui serait due ; 

« Attendu que Gatellier ne justifie d'aucuns droits à lui cé-
dés, soit par M. de Flégny, soit par M m' de Flégny sur lesdites 
pierres; 

« Attendu que M. Gatellier, en sa qualité d'entrepreneur du 
13« lot. des travaux d'entretien de la route nationale n° 33 de 
Paris à Ghâlons, a été autorisé à extraire des matériaux dans 
la propriété de Mm0 de Flégny, dite le bois desGhéneaux, cette 
autorisation ne saurait lui donner le droit d'enlever les pier-
res extraites, appartenant au sieur Kiltler, sans en avoir préa-
laoïeineat réglé le prix avec ce dernier ; 

« Attendu qu'en agissant ainsi, Gatellier a causé à Kittler 
un préjudice dont il lui doit réparation ; 

Jugeant eu premier ressort, dit que c'est à tort que Gatel-
lier s'est permis d'enlever les pierres appartenant au sieur 
Kittler; en conséquence, lui fait défense de, à l'avenir, enlever 
'lesdites pierres, sans en avoir préalablemsnt réglé le prix avec 
Kittler, ei pour le préjudice par lui causé à ce dernier, le 
condamne par toutes voies de droit et môme par corps à lui 
payer la somme de 300 fr. à titre de dommages-intérêts, et le 
condamne en outre aux dépens. » 

Sur l'appel de Gatellier, qui déclinait la compétence de 

la justice ordinaire et demandait son renvoi devant l'au-

torité -administrative, M. le préfet de Seine-et-Marne a 

adressé à la Cour un mémoire dans lequel il concluait aux 
mêmes tins. 

„ Après avoir entendu M* Dulard, avocat de Gatellier ; M" 

Malapert, avocat de Kittler ; M* Bochet, avocat de Mmr de 

Fiégny, et M. l'avocat-général Portier un ses conclusions 

conformes, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

«'Vu le déclinatoire proposé par le préfet du département 
de Seine-et-Marne, le 15 lévrier 1833 ; 

« Vu le jugement du Tribunal de commerce de Meaux du 4 
juin 1852; 

« Vu l'arrêt du conseil du 7 septembre 1755, la loi du 28 
septembre 1791, section 6, article 1", et la loi du 28 pluviôse 
an VIII, article 4 ; 

« Considérant que la demande portée devant le Tribunal de 
commerce de Meaux avait pour objet : 

« 1° D'empêcher à l'avenir l'enlèvement par Gatellier de 
pierres se trouvant dans le bois des Chéneaux, commune de 
la Ferté-sous-Jouarre, et destinées à l'entretien de la route 
impériale, n° 33, de Paris à Chàlons-sur Marne; 

« 2° D'obienir une indemnité à raison des divers enlève-
ments de pierres déjà effectués ; 

i « Que ces deux demandes de Kittler ont été accueillies par le 
jugement dont est appel ; 

« Considérant que l'interprétation des droits et marchés d'un 
entrepreneur de travaux publics, approuvés par décision pré-
fectorale, appartient à l'autorité administrative, et que les par-
ties sont en désaccord sur la nature et l'étendue des droits de 
Kiltler; 

« Considérant, en outre, que les contestations sur les in-
demnités dues aux propriétaires par les entrepreneurs de tra-
vaux publics pour l'extraction ou l'enlèvement de pierres, sa-
ble et matériaux destinés à l'entretien des chemins publics, 
sont de la compétence des conseils de prélecture ; 

« Que d'après les principes de la séparation des pouvoirs, il 
n'appartient pas aux Tribunaux de connaître des actes de l'ad-
ministration ; 

« Qu'il n'est pas contesté dans l'espèce que les terrains dans 
Lsquels Gatellier se prétend fondé à enlever et extraire des 
pierres sont compris dans le marché fait par l'administration 
avec lui en sa qualité d'entrepreneur des travaux publics; 

« Aunulle le jugement comme incompétemment rendu, ren-
voie la cause et les parties devant les juges qui doivent en con-
naître. » 

l'obligation de faire emploi dans les six mois subsistent 
elles après la majorité jusqu'à la reddition du compte? — 
Non'. 

Nous avons rendu compte avec détail des faits qui ont 

amené l'examen par le Tribunal d'Angers des questions 

précédentes (voir Gazette des Tribunaux du 20 octobre 

1852). Nous avons reproduit l'analyse des plaidoiries et 

des conclusions du ministère public, et fait ainsi connaître 

les autorités, dans l'ancien droit et dans le nouveau, qui 

ont traité cette délicate question, ainsi que les arrêts sur 

la matière. Le Tribunal d'Angers avait admis avec la Cour 

de cassation (arrêt du 28 novembre 1842) que la tutelle 

se prolonge jusqu'à la reddition du compte lorsqu'elle est 

conservée sans le consentement du mineur devenu ma-

jeu 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4 e ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 9 mars. 

MARCHÉS. — ENTREPRENEUR PUBLIC. — INTERPRÉTATION. — 

JURIDICTION ADMINISTRATIVE. 

L'interprétation des devis et marchés d'un entrepreneur de 
travaux publics, approuvés par décision préfectorale, ap-
partient à l'autorité administrative. 

Il en est de même des contestations sur les indemnités dues 
aux propriétaires par les entrepreneurs de travaux publics 
pour l'extraction ou enlèvement de pierres, sable et maté-
riaux destinés à l'entretien des chemins publics. 

COUR IMPÉRIALE D'ANGERS. 

(Correspondance particulière de la Gazetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Valleton, premier président. 

Audience du 23 février. 

TUTELLE, — GESTION DES AFFAIRES APRÈS LA MAJORITÉ. -

OBLIGATION DU TUTEUR. 

Lx tuteur qui, après la majorité de son pupille el sans le con-
sentement de celui ci, a continué l'administration de sa 
fortune, doit-il rendre un double compte : 1" un compte de 
tutelle pour le temps antérieur à la majorité; 2° un compte 
de gestion d'affaires pour le temps qui s'est écoulé depuis 
la majorité jusqu'au jour de la reddition du compte? — 

Oui. 

J,e tuteur, au contraire, ne doit-il pas ne rendre qu'un seul 
el même compte de ta' elle pour tout le temps pendant lequel 
il a géré les affaires du mineur, après comme avant sa ma-
jorité? Spécialement, la garantie de l'hypothèque légale et 

Contrairement à ce jugement et à l'arrêt de la Cour de 

cassation, ap7ès de longues et brillantes plaidoiries, la 

Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui concerne le premier chef du jugement dont est 
appel relatif à l'administration de Carré père après la majorité 
de ses enfants, et les conséquents qui doivent résulter de cette 
administration ; 

« Considérant que les premiers juges, admettant les princi-
pes résultant de la législation ancienne non abrogée en ce 
point, suivant eux, ont décidé que l'administration du tuteur 

prolongée au delà de la majorité du pupille devait être envi-
sagée comme une continuation de la tutelle, emportant les 
obligations et charges imposées au tuteur, conférant les droits 
et privilèges accordés au mineur jusqu'au paiement du reli-
quat du compte que doit rendre le tuteur; 

«Considérant qu'une pareille fiction, contraire, il faut bien 
le reconnaître, à la vérité des faits, puisqu'après la majorité 
du pupille il n'y a plus de mineur, pariant plus de tuteur ni 
do gestion tutélaire, ne saurait être admise sous l'empire de 
notre droit nouveau qu'autant : 

« 1° Ou qu'elle serait formellemeut consacrée par un texte 

de loi ; 
« 2° Ou qu'elle résulterait implicitement de quelques unes 

des dispositions de nos Codes; 
« 3° Ou enfin qu'elle ne serait pas contraire aux principes 

qui régissent 1» matière des tutelles et aux conséquences lé-
gales qui peuvent en résulter, soit à l'égard du tuteur, soit à 

l'égard du mineur ; 
« 1° Considérant qu'aucun texte de loi ne saurait être in-

voqué, et que le Code Napoléon n'a pas reproduit les pres-
criptions formelles de l'ordonnance de 1667 ; 

« 2" Considérant que si quelques dispositions dudit Code 
consacrent par exception une sorte d'incapacité relative du mi-
neur devenu majeur envers son ex-tuteur; si les articles 472, 
907, 2045 prohibent entre le tuteur et son ancien pupille cer-
tains traités ou dispositions à titre gratuit tant que le compte 
de tutelle n'a pas été rendu, ces règles exceptionnelles, consé-
quence de la tutelle, ne sauraieut être étendues à des cas 
qu'elles n'ont pas spécialement prévus ; 

« Que, loin d'en conclure que notre législation admet, com-
me l'ancien droit, le principe que la tutelle est présumée du-
rer tant que le tuteur n'a pas rendu son compte, il laut recon-
naître, au contraire, qu'en réservant pour des cas déterminés 
les applications restreintes qu'il en a voulu faire, le législa- , 
teur a implicitement rejeté toutes les autres; 

« 3° Considérant que les règles de notre droit relatives aux 
tutelles ne sauraient se concilier avec la fiction admise par 
les premiersjuges; 

« Qu'en effet, il est impossible de comprendre une admi-
nistration tutélaire sans aucune des garanties de contrôle et 
de surveillance prescrites par là loi, sans conseil de tamille 
qui n'a plus d'action après la majorité, sans subrogé-tuteur, 
contradicteur et surveillant légal de l'administration du tu-

teur et dont les fonctions finissent à la même époque que la 
tutelle (Code Nap., art. 425); 

« Considérant, d'ailleurs, que les principes qui régissent 
les garanties hypothécaires accordées au mineur contre son 
tuteur résistent non moins énergiquement aux prétentions 
qu'ont fait prévaloir les premiers juges; 

« Qu'en effet, les droits et intérêts du mineur sont ga-
rantis par une hypothèque légale existant sans inscription sur 
tous les biens du tuteur du jour de son entrée en fonctions; 

« Considérant que cette faveur tout exceptionnel n'est ac-
cordée par la loi qu'au mineur sur les biens du tuteur, à rai-
son de la gestion tutélaire; qu'elle ne saurait être étendue 
sous l'empire de notre régime hypothécaire, dont les princi-

pes, contrairement au droit ancien à cet égard, sont avant tout 
la spécialité et la publicité des hypothèques; 

« Qu'il faut en conclure que l'hypothèque légale ne peut 
exister que lorsque la loi l'a expressément accordée; 

« Qu'en admettre l'existence par analogie, par induction, par 
suite d'une fiction que la loi ne consacre pas en termes exprès, 
ce serait compromettre les intérêts des tiers, ouvrir la porte la 
plus large aux abus et aux fraudes, soit envers ceux qui pour-
raient contracter avec le tuteur, soit en permettant en faveur 
d'un enfant au préjudice des autres des avantages indirects 
prohibés par la lui et qu'il serait impossible d'empêcher ; 

« Considérant encore que la fiction consacrée par les pre-
miers juges est inconciliable avec l'article 475 du Code Napo-
léon ; 

« Considérant, en effet, que, contrairement au droit ancien 
qui avait d'abord décidé que l'action de tutelle était impres-
criptible, puis admis à l'égard de cette action la prescription 
de trente ans, notre législation moderne décide que toute ac-
tion du mineur contre sou tuteur, relativement aux faits de 
tutelle, se prescrit par dix ans, à compter delà majorité (arti-
cle 475 du Code Napoléon) ; 

« Considérant que les termes de cet article sont précis et 
formels, que la prescription édictée par eux s'applique à tous 
les faits de la tutelle sans distinction; que si donc les faits 
d'administration du tuteur après la majorité étaient des faits 
de tutelle, ils devraient nécessairement tomber sous l'appli-
cation du principe posé, qui ne les a pas exceptés; 

« Considérant que l'époque à partir de laquelle doit com-
mencer à courir cette presoripiion (la majorité.) ne permet pas 
qu'il en soit ainsi ; que la loi suppose implicitement et néces-
sairement que tout t'ait de tutelle a cessé à la majorité, puis-
qu'en ce moment la prescription commence à courir; 

« Qu-'il faut donc en conclure que, dans la pensée même du 
législateur, l'administration du tuteur prolongée au delà de la 
majorité ne saurait constituer des faits de tutelle; 

« Considérant d'ailleurs que si l'on consulte les termes mê-
mes du Code Napoléon, au titre des tutelles,on est conduit à une 
solution simple et toute naturelle de la question qui nous oc-
cupe ; 

« Qu'en effet, la majorité donne à celui qui l'atteint toute 
capacité pour les actes de la vie civile; (Gode Napoléon, 488.) 

« Que dès lors, au delà de ce terme, il n'y a plus ni mino-
rité, ni tutelle, ni gestion tutélaire; 

« Que le tuteur comptable de coite gestion (Code Napoléon, 
469) doit rendre compte définitif de tutelle aux dépéniraû mi-
neur, lorsqu'il a. atteint sa majorité; (Code Napolé.in, 471.; 

« Enfin, que c'est à partir d« cette même époque, la majo-
rité, que court la prescription de dix ati« à l'égard de toute ac-
tion de mineur contre sou tuteur, relativement aux faits de la 
tutelle ; 
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« Considérant qu'il suit évidemment des indications qui 
précèdent que, dans la pensée du législateur, la tutelle cesse 
de fait et de droit avec la majorité, et que si l'administration 
des hiens continue à rester aux mains de l'ex-tuteur après 
cette époque, .il n'y a plus gestion tutélaire, mais simple ges-
tion d'affaires entre parties capables, laquelle est régie par les 
dispositions de l'article 1374 du Code Napoléon; 

« Que vainement on objecte que, dans ce système, le tuteur 
qui doit les intérêts de toutes sommes par lui touchées et non 
employées après six mois ne devrait pas même les intérêts 
simples des sommes par lui dues au mineur si ces intérêts 
n'étaient pas demandés ; 

« Qu'en effet, il ne pourrait en être ainsi, car d'une part, en 
qualité d'administrateur, responsable à ce titre des fautes 
qu'il peut commettre dans sa gestion, l'ancien tuteur serait pas-
sible des intérêts simples des capitaux dont il aurait négligé 
d'opérer le placement; en second lieu, il serait encore débiteur 
de ces mêmes intérêts, la nature de son administration faisant 
surabondamment naître la présomption qu'il a employé à son 
usage les sommes par lui reçues pour son ex-pupille; 

«Considérant, en fait, que quelle que soit la faveur qui peut 
s'attacher à la demande de la dame Baudriller et de Théodore 
Carré, en raison du refus persistant de Carré père, des nom-
breuses mises en demeure qu'il a reçues, des jugements in-
tervenus et notamment de la privation de son usufruit légal 

^prononcé par justice pour cause de dissimulation et d'inSdé-
lité dans son inventaire, il n'est pas possible de méconnaître 
les règles de droit ci-dessus déduites et d'en refussr l'applica-
tion ; 

« Que, d'ailleurs, les résistances de Carré père pouvaient 
être vaincues plus promptement par ses enfants majeurs, ayant 
toute capacité pour le coniraindre; qu'en effet, l'administra-
tion conservée par lui après la majorité de ses enfants consis-
tait principalement, non dans des faits et opérations, suites 
nécessaires de la tutelle, mais dans la perception de revenus 
d'immeubles presque tous affermés et de produit d'actions des 
carrières d'ardoises ; que, malgré les difficultés que pouvait 
présenter la liquidation de la succession de leur mère, les in-
cidents auxquels elle a donné lieu, les enfants Carré pou-
vaient, soit par des décisions définitives activement poursui-
vies, soit par des mesures seulement provisoires et conserva-
toires obtenues, au besoin, de la juslice, enlever à leur père la 
perception des revenus de leurs biens, et mettre ainsi un ter-
me à une administration qui leur était préjudiciable; 

« En ce qui touche le chef du jugement relatif à la prescrip-
tion de l'action en compte de tutelle opposée à Mathieu et Au-
guste Carré par la dame Baudriller et Théodore Carré, 

« Par les motifs des premiers juges, et y ajoutant : 
« Considérant que si, par jugement du 28 août 1848, le 

Tribunal d'Angers, statuant sur les conclusions à ce relatives 
prises devant lui, a renvoyé les parties devant notaire, pour 

prooêJer au compte de lutelle des enfants Carré, il ne pouvait 
être évidemment question que du compte de tutelle demandé 
par ceux qui avaient pris à cet égard des conclusions for-
melles; 

« Que jamais Mathieu et Auguste Carré n'ont demandé ce 
compte de lutelle, réclamé seulement par la dame Baudriller et 
par Théodore Carré; 

« Considérant que si le même jugement a déclaré que les 
sommes ou valeurs dissimulées à l'inventaire de 1824, par 
Carré père, constituaient des reprises de la succession mater-
nelle au profit des enfants Carré, les réclamations relatives à 
ces reprises ne sauraient être formulées qu'à l'occasion de la 
liquidation de cette succession, et non lorsqu'il s'agit d'un 
compte de tutelle de son appréciation, seule question en ce 
moment soumise à la Cour; 

« Considérant dès lors qu'en l'état de la cause et de la pro-
cédure, Théodore Carré et la dame Baudriller ne sauraient 
être présumés avoir renoncé à opposer la prescription qu'ils 
invoquent par application des articles 475 et 2225 du Code 
Napoléon, et que l'article 2224 du même Code ne leur est 
point opposable ; 

Sur tous les autres chefs du jugement dont est appel : 
k « Adoptant les motifs des premiers juges, 

« La Cour, statuant sur le premier chef du jugement dont 
est appel, dit qu'il a été mal jugé, bien appelé, et faisant ce 
que les premiers juges auraient dû faire ; 

« Dit que c'est avec raison que le compte-rendu par Carré 
père à Augustine Carré, femme Baudriller, et à Théodore Car-
ré, a été divisé en deux parties, comprenant, l'une le compte 
de gestion tutélaire, recettes et dépenses, à compter de l'ou-
verture de la tutelle jusqu'au jour de la majorité de ladite 
dame Baudriller et de Théodore Carré ; l'autre.le compte d'ad-
ministration, recettes et dépenses, depuis le jour de la-
dite majorité jusqu'au jour de la reddition du compte; 

« Dit que les reliquats du compte de tutelle susdits fixés à la 
majorité de la dame Baudriller et de Théodore Carré, avec in-
térêt jusqu'au paiement, seront seuls admis au bénéfice de 
l'hypothèque légale existant sur les immeubles appartenant à 
Carré père ; 

« Dit qu'il a été bien jugé et mal appelé sur tous les autres 
chefs du jugement dont est appel, etc. » 

(Plaidants : M" Bellanger, Ségris, Prou, Fairé, Bonneati; 

M. Lachèse, avocat-général, conclusions conformes.) 

De Jean Boyal, condamné à la peine de mort, par arrêt 

de la Cour d'assises de la Haute-Garonne, du 2 mars 1853, 
pour assassinat. 

M. Jsambert, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat général, conclusions conformes; plaidant, M" Achille 
Morin, avocat; 

Et 1° de Félicien Bernard, condamné par la Cour d'assises 
de Saône-et-Loire, à six ans de réclusion, pour vol qualifié; — 
2° De Antoine Canet (Ardèche), six ans de réclusion, tentative 
de viol ; — 3° De Pierre Fournel (Loire Inférieure), cinq ans de 
réclusion, vol qualifié ;— 4° De Louise Lefloch, veuve Boihna 
(Morbihan), vingtansde travaux forcés, incendie;—5» De Fran-
çois Desroches (Sarthe), vingt ans de travaux forcés, vol qua-
lifié ; —6° De Délie Bullet (Vosges), travaux forcés à perpétuité, 
vol qualifié; —7° De Michel Kergosien (Loire-Inférieure!, six ans 
de travaux forcés, tentative de meurtre; —8° De Louis-René 
Breteau etHené-ConstantPignard (Sarthe), vingt ans deivavaux 
forcés el dix ansdeiéclusion,volsqualiriés;—9°De Jean Bapiist: 
Dehoux (Mo et-Vilaine),huitans de travaux forcés, vol qualifie; 
— 1 0° De Evariste Beauvais(Cbarente-Inlérieure),deux ans d'em-
prisonnement, vol qualifié; — 11" De Pierre-Slanislas Feuil-
làtre (Loire-Inférieure), trois ans d'emprisonnement, taux ; — 
12° de Guillaume Vedry, Antoine Rigaud Laut (Haute-Garon-
ne), quinze ans de travaux forcés, faux en écriture de com-
merce; — 13° De Pierre-François-Alphonse Bouton (Seine-In-
férieure), cinq ans d'emprisonnement, attentat à la pudeur; 
14° De Mathieu-Marie-Prosper Regnault (Hle-e>Vilaine), six 
ans de travaux forcés, avorlement étant pharrracien ; — 15° 
De Jean-Pierre Puant, dit Rapiau (Sarthe), di> ans de réclu-
sion, attentat à la pudeur ; — 16" de Malhuriu-Duval (Ille-el-
Vilaine), sept ans de travaux forcés, vol qualifié; — 17° De 
Antoine- Jean Burnet et Achille Cyrille Rolly (Cour impériale 
de Toulouse, chambre d'accusation), renvoi aix assises de la 
Haute-Garonne, pour vols qualifiés ; — 18° De François Brun 
(Cour impériale de Besançon), renvoi aux assisss duJura, vols 
qualifiés; — 19° De Nicolas-Hermance-Gentil (nèmeCour im-
périale), renvoi aux assises du Jura, faux en éîriture de com-
merce . 

JUSTICE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 7 avril. 

COUPS AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. — ERREUR SUR ttk VICTIME. 

— CIRCONSTANCE AGGRAVANTE. 

Les coups portés à un tiers lui ayant occasionné la mort 

sans que ces coups dirigés contre un autre lui soient des-

tinés, n'en constituent pas moins, à la charge du coupable, 

le crime prévu et puni par l'article 309 du Code pénal, 

alors surtout que le jury, dans une déclaration affirmative, 

a décidé que ces coups avaient été volontairement portés 
par lui. 

Lorsqu'une circonstance aggravante a été l'objet d'une 

question spéciale et séparée sur laquelle le jury a délibéré 

distinctement, il n'y a pas vice de complexité dans laques-

lion postérieure relative à un autre accusé, qui comprend 

avec le fait principal la même circonstance aggravante." 

Rejet du pourvoi de Jean Gabarron, contre un arrêt de 

la Cour d'assises des Basses-Pyrénées, du 19 février 1853, 

qui l"a condamné à trois ans d emprisonnement pour coups 

ayant occasionné la mort sans intention de la donner. 

fe
 M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M' Achille 
Morin, avocat. 

INCENDIE DE FAGOTS DE BOIS. — NATURE DE RÉCOLTES. — CIR-

CONSTANCE CONSTITUTIVE. — QUESTION AU JURY. CASSA-

TION AVEC RENVOI. — ÉN0NCIAT1ON DE L'ARRET D'ACCUSA-

T10N. 

L'incendie de lagots de bois mis en tas ne constitue un 

crime passible des peines de l'article 434 § ô du Code pé-

nal, qu'autant qu'il est constaté que ces lagots de bois pro-

venaient de bois abattu et ayant conservé la nature de ré-

colte, et que le jury a été interrogé sur cette circonstance 
constitutive du crime. 

Et quoique la question ainsi posée au jury et résultant 

du dispositif de 1 arrêt de renvoi et du résumé de l'acte 

d'accusation ne contienne ni crime ni délit, il y a lieu 

néanmoins d'ordonner le renvoi devant une autre Cour 

d'assises, lorsqu'il résulte de l'ensemble des énoucialions 

de l'arrêt de mise en accusation que les fagots incendiés 

provenaient de bois aba.lu et avaient conservé leur nature 
de récolte. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean Joly, d'un arrêt de la 

Cour d'assises de la Charente-Inférieure, du 7 mars 18.') 5, 

qui l'a condamné à dix ans de réclusion pour incendie. 

M.Auguste Morcau, conseiller-rapporteur; M. Bresson, 

avocat- général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gaxette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Legentil. 

Audience du 3 mars. 

MEURTRE. 

Le nommé Foucher a comparu devant la Cour d'assi-

6oe sous l'accusation de meurtre. Voici les faits relevés 
contre lui : 

« Foucher avait épousé, il y a plusieurs années, une 
femme beaucoup plus âgée que lui. 

« Tandis qu'elle était laborieuse, sobre, économe, il 

était dépensier, un peu joueur, aimait le cabaret et le café, 
et se livrait à l'ivrognerie. 

« U s'ensuivait qu'il faisait difficilement honneur à ses 

affaires. Les personnes qui lui vendaient des bois et des 

vins, dont il faisait commerce, avaient de la peine à se 

faire payer. Le 20 novembre 1852, deux de ses créanciers 

à qui il restait devoir de faibles sommes ne purent obte-

nir d'être payés de lui. Cependant, du 14 octobre précé-

dent au 18 novembre, il avait reçu de divers 347 fr.; 

mais il paraît qu'au 20 novembre il n'avait plus ou fort peu 

d'argent, car un troisième créancier, à qui il devait la 

modique somme de 35 fr. 70 c, ne put le déterminer à la 

lui payer qu'en le menaçant de le faire poursuivre par un 

huissier. Mais Foucher, pour s'acquitter, fut obligé de re-

courir à un emprunt. Il s'adressa d'abord à un cafetier, 

de qui il éprouva un refus. Il eut recours alors à un nom-

mé Bégouin, auquel il demanda 15 fr.; mais comme Bé-

gouin lui en devait 30, il s'acquitta en entier. Toutefois, 

Foucher ne paya pas son créancier par suite d'une discus-

sion qui s'éleva entre eux, et il garda son argent, de sorte 

que le lendemain il pouvait posséder de 40 à 50 fr. 

« Sa passion pour le cabaret et le café lui faisait sou-

vent négliger ses affaires. Bien des fois un nommé Gri-

mouard est allé soit pour lui acheter des bois ou du vin, 

soit poûr en avoir livraison, sans pouvoir le rencontrer 

Sur les reproches qu'il en faisait à sa femme: « Ce n'est 

pas ma faute, lui répondait-elle, je lui en ai parlé, mais 

c'est comme si je ne lui disais rien. » Un jour elle lui lit 

connaître que sonmari était ivre-mort dans l'écurie. 

« L'acte d'accusation fait connaître plusieurs menaces 

faites par Foucher à sa femme, et donne le récit de scènes 

violentes exercées par celui-ci sur sa mallieureuse épouse. 

« Les craintes de cette malheureuse femme ne tardèrent 
pas à être complètement justifiées. 

« Elle avait l'habitude de fermer à clé, lorsqu'arrivait 

la nuit, à cinq heures du soir au mois de novembre, la 

petite porte de sa cour, ouvrant sur la rue; elle se cou-

chait ensuite vers huit heures. Comme son mari ne rentrait 

que fort tard, elle prenait la précaution, pour ne pas être 

obligée de se lever, de placer la clé au bord de la porte, 

du côté Ide la cour, de manière que son mari, en pas-

sant la main sous la porte, pût la saisir; mais c'était là 

peine perdue : le mari revenant presque toujoure ivre le 

soir, ne pouvait prendre la clé, et dans sa maladresse la 

repoussait en dedans, de sorte qu'il lui fallait frapper à la 

porte pour réveiller S3 femme et se faire ouvrir. 

« Or, dans la journée du 21 novembre dernier, plu-

sieurs témoins virent la femme Foucher; elle jouissait 

d'une parfaite santé; elle n'avait à la figure ni échymose, 

ni érosion ; elle n'avait également de boue ni à la figure ni 

à ses vêtements. Le témoin qui la vit le dernier, un peu 

avant cinq heures du soir, n'en aperçut aucune trace et 

l'entendit fermer sa porte comme elle avait coutume de 
l'aire. 

« L'accusé avait quitté son domicile vers trois heures 

de l'après-midi, avec un nommé Boulin ; ils étaient allés 

ensemble dans uu premier cabaret, où ils avaient bu deux 

bouteilles de vin, puis ils s'étaient rendus à un café où 

Foucher linit de s'enivrer. Boulin l'y laissa de huit heures 

du soir à huit heures et demie, et l'accusé y resta jusqu'à 

dix heures un quart. A cette heure, lorsqu'il partit pour 

rentrer chez lui, il était en ribotte, dit un témoin; il se te-

nait sur ses jambes, mais il avait trop bu. Ce qui lui arri-

vait ordinairement quand il était dans cet état lui advint ce 

jour-là, il ne put atteindre la clé de sa porte, il fut obligé 

- 'rapper à coups redoublés pour réveiller sa femme. Le 

encore sèche, et ressemble parfaitement à la boue noire 

et épaisse qui se trouve dans la cour de la maison. 

« Quelqu'un ayant demandé à Foucher s'il a élé volé, il 

prend dans le tiroir d'un vaisselier une clé, avec laquelle 

il ouvre le tiroir d'une armoire où il renferme ordinaire-

ment son argent; il , en tire deux bourses vides en s'é-
criant : « J'ai été volé! » 

« Cependant la justice arrive. Un examen plus attentif 
est fait du cadavre. Des hommes de l'art sont appelés, et 

de leur rapport il résulte que, quoiqu'on doive attribuer 

la mort aux lésions des voies respiratoires et circulatoi-

res, lésions qui ne sont elles-mêmes que le résultat d'un 

moyen mécanique employé pour empêcher l'introduction 

de l'air dans les poumons, en définitive la femme Foucher 

est morte sous la pression d'une main criminelle qui l'a 
étouffée." 

Tels sont les principaux faits que nous extrayons de 
l'acte d'accusation. 

Ftnicher est amené par les gendarmes sur le banc des 
accusés. C'est, un homme de taille moyenne, figure ronde, 

au teint coloré et à la mine intelligente. Il est vêtu d'une 

blouse bleue. Il a adopté un système de dénégation dont 

il ne se départ pas. Il répond avec beaucoup d'assurance 

à toutes les questions qui lui sont adressées, en écartant 

toujours la réponse catégorique que l'on attend de lui. Il 

déclare se nommer Jean Foucher, âgé de quarante-neuf 

ans, né à Pouffond (Deux-Sèvres), demeurant à Saint-

Jean-d'Angély, où il exerce la double professiou de mar-
chand de vin et de bois. 

La défense est confiée à M* Gaudin, et le siège du mi-

nistère public est occupé par M. Ph. Rondeau, substitut, 
qui a fait un exposé des faits. 

Vingt-trois témoins sont appelés à la requête du minis-

tère public. De ces nombreuses dépositions il n'est résulté 

aucun fait, aucun indice que Foucher soit l'auteur de la 

mort de sa femme. Le médecin qui fut appelé pour cons-

tater le décès de la femme Foucher a conclu en disant que 

cette femme a succombé à une asphyxie par strangulation 

ou étouffement ; mais cela n'a pas suffi pour prouver la 
culpabilité de l'accusé. 

Après le réquisitoire de M. le substitut, l'avocat a pris 

la parole et a fait ressortir le peu de fondement de l'accu-

sation. Le président a fait son résumé, et MM. les jurés, 

appelés à rendre leur verdict, se sont empressés, après 

quelques minutes de délibération, de déclarer l'accusé non 
coupable. 

A la lecture de celte déclaration, une femme qui est 

dans l'auditoire pousse un cri perçant et prolongé. 

L'accusé est mis immédiatement en liberté. 

avoca 
au 

cal en remplacement de M. Geoffrov 
Tribunal de Constaniine.

 wm
°y, qu. est 
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On lit aujourd'hui dans le Moniteur
 : 

« On s'est efforcé de répandre dans I
e 

que le Gouvernement pensait à proposer 
dans les conditions du mariage civil. 

« Ce bruit est sans aucun fondement. 

« L'expérience de soixante années aconsa > i 

de notre législation civile dans cette imiioriani
P

' 

nfO 

S 

publj 

portante ̂  

Les deux arrêtés suivants viennent d'être 
ministre de la police générale : '

> ls 

Le ministre secrétaire d'Etat au département 1 
générale,

 e
 'a 

Vu le décret organique sur la presse, en date du ]-

Vu l'article publié par le journal l'Assemblé 

dans son numéro du 5 de ce mois, ledit a " 
par ces mots : « M. le comte de Chambord; 

Considérant que les termes de cet article' tendent 
naître la souveraineté nationale, ' 

Arrête : 

Art. 1". Un deuxième avertissement est donné 
( Assemblée nationale dans la personne du sieur p, 
gérant, 

féTV 

article 

au 
onirn 

] r>U", 

STOKCIKT AWIOXS JÏÏDXeîASaES . 

Art. 2. Le préfet de police est chargé de l'exécutin 
sent arrêté. °

n
 <>u

 ftrç
. 

Fait à Paris, le 6 avril 1853. 

Le ministre secrétaire d'Etat au d' 
do la police générale,

 e
P

ar
iem., , 

. . ^
 DeMà^, 

Le ministre secrétaire d Etat au département de 1 
générale,

 a
 Polie» 

Vu l'article 32 du décret organique sur la
 Dr

«co 

du 17 février 1852;
 F sse

>
 e

" du. 
Vu le numéro publié le S avril 1853 nar l

n
 ; 

Mode;
 par

 '"Jo^ai,, 

Considérant que ce journal, dans ce numéro, loin A 

compte du premier avertissement qui lui a été clonn ? /' " 
mars dernier, a persisté, au contraire, dans la v

0
j
e

 1 

motivé le premier avertissement,
 a 

Arrête : 

Art. 1". Un deuxième avertissement est donné an i
onrn

 i 
Mode, dans la personne de M. Hermann, son gérant. 

Art. 2. Le préfet de police est chargé de l'exécuti
on

 d
u D sent arrêté. 

Fait à Paris, le 6 avrill853. 

Le ministre secrétaire d'Etat au départa™ 
de la police générale, 

Par décret impérial, en date du 6 avril, sont nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Montpellier, M. Galavielle, 
substitut du procureur général près la même Cour, en rem-
placement de M. Brondel de Roquevaire, admis à faire valoir 
ses droits à la retraite (décret du 1" mars), et nommé conseil-
ler honoraire : 

M. Galavielle, 18 août 1838, substitut à Montpellier ; — pro-
cureur du roi à Péronne; — 9 août 1845, substitut du procu-
reur-général à la Cour d'appel de Montpellier ; 

Substitut du procureur-général près la Cour impériale de 
Montpellier, M. Martin, procureur impérial près le Tribunal 
de première instance de Limoux, en remplacement de M. Ga-
lavielle, qui est nommé conseiller : 

M. Martin, -1843, avocat; 14 avril 1843, substitut à St-Pons; 
— 2|5 novembre 1847, procureur du roi au même siège; — 
7 septembre 1849, procureur de la République à Limoux; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Limoux (Aude), M. Bonnet, ancien magistrat, docteur en 
droit, en rem placement de M. Martin, qui est nommé substitut 
du procureur-général ; 

Conseiller à la Cour impériale de Riom, M. Vidal, conseil-
ler-auditeur à la même Cour, en remplacement de M. Calemard 
de Genestoux, admis, sur sa demandé, à faire valoir ses droits 
à la retraite, et nommé conseiller honoraire; 

Juge au Tribunal de première instance dê Privas (Ardèche), 
M. Ladreyt de la Charrière, juge d'instruction au siège de 
Largentière, en remplacement de M. Arnaud-Coste, décédé : 

M. Ladreyt de la Charrière, 1850, juge à Largentière; — 8 
juin 1850, juge d'instruction au même siège ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Bernay (Eure), M. Marye, juge suppléant au 
s'.ége d'Evreux, eu remplacement de M. Rousselin, qui a été 
nommé substitut près le Tribunal de Dieppe : 

M. Marye, 1830, avocat; 27 novembre 1850, juge suppléant 
à Pont-Audemer ; — 2 mai 1851, juge suppléant à Evreux; 

Juge au Tribunal de première instance de Nîmes (Gard), M. 
Mathieu, juge au siège d'Uzôs, en remplacement de M. Bara-
gnon, décédé : 

M. Mathieu, 1842, avocat; — 31 mars 1812, juge à Florac; 
— 2 février 1850, juge à Uzès (Gard) ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Bordeaux (Gironde), M. Dumas, procureur 
impérial près le siège de Pamiers, en remplacement de M. Bar-
don, qui été nommé avocat-général : 

M. Dumas, 1852, avocat;—-14 avril 1852, substitut à 
Mont-de-Marsan ; — 7 août 1852, procureur de la République 
à Pamiers ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Pamiers (Ariége), M, Boreau-Lajanadie, substitut du pro-
cureur impérial près le siège de Péhgueux, en remplacement 
de il. Dumas qui est nommé substitut du procureur impérial 
près le Tribunal de Bordeaux : , 

M. Boreau-Lajanadie, 1852, ancien magistrat; — 28 août 
1852, substitut à Périgueux; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instanco de Périgueux (Dordogue), M. Lambert, sutostw 
tut du procureur impérial près le siège de Ruliec, en rempla-
cement de M. Boreau-Lajanadie, qui est nommé procureur 
impérial : 

M. Lambert, 1849, avocat; — 16 août 1849, substitut à Con-
folens; — 19 juin 1850, substitut à Ruflèc; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mon-
béliard (Doubs), M. Léon-François-Philippe Humbert, avocat, 
en remplacement de M. Monnot, qui a été nommé substitut dû 
procureur impérial ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Rouen 
(Seine-Inférieure), M. Emile Joly, avocat, en remplacement de 
M. Caubert, qui a élé nommé juge au môme siège. 

DE MAUPUS, 

de 

bruit qu'il fit fut entendu de ses voisins, il dura une heure 

environ, puis le silence se rétablit, et les voisins n'enten-

dirent plus que l'ouragan, qui cette nuit souillait avec 
force. 

« Mais une demi-heure après environ, vers minuit, les 

voisins sont réveillés de nouveau par Foucher, qui frappe 

à leur porte en leur criant : « Ma femme est morte! » On 

se lève, on l'accompagne chez lui. Foucher est encore ivre, 

mais il paraît calme cl peu chagrin du décès de sa femme. 

Sa chambre n'offre aucun désordre, aucune cil'-action n'a 

été commise sur les meubles. Le lit n'offre aucune trace 

de pression causée pur une lutte ou par le poids d'une 

personne qui serait montée dessus, antre que celle dont le 

cadavre 's'y trouve. Les vêtements de la femme Foucher 

sont placés sur la eouveriure comme d'habitude; seulement 

sou bonnet n'est pas mis sur sa tête, suivant qu'elle le fai-

sait habitue. leuieut. Le cadavre est couché sur le dos. On 

remarque tout d'abord quelques iraces de boue à la l'ace, 

sur le sourcil gauche ainsi que surla paupière. Sur le front, 

au-dessus du sourcil, on constate trois excoriations su-

perficielles avec échymose, sur le nez quelques taches vio-

lacées. A l'épaule droite de la chemise il existe encore de 

la boue, il eu existe également, à la hauteur des genoux, 

sur le jupon étendu sur le lit. Cette boue est noirâtre, non 

Le 15 décembre 1852, le domaine de Breteuil eV 

mis en adjudication. On saitquecelte importante proprié-

té appartenait à la succession du feu roi Louis-Phifope. 

Elle se compose du domaine de Breteuil, proprement d : 

du château de Remecourt, avec cinq séries de coupes il.> 

la forêt de Breteuil, d'une liaison à Breteuil, des forges et 

bois de Bonneville, avec maisons forestières, moulin.-, 

prés, maison de régisseur, etc.; le tout situé dans l'arron-

dissement d'Evreux. L'adjudication fut prononcée pour ir. 

prix de 3,510,000 fr. avec les charges. 

Quelques jours après cette adjudication, le 23 décem-

bre, trois propriétaires d'Evreux, MM. Dauphin, Biqti 

aîné et Richard formèrent une surenchère, dont les adju-

dicataires contestèrent vainement la validité ; c'est au-

jourd'hui que l'adjudication définitive devait être proi -

cée; la surenchère avait porté à 4,445,000 fr. la mi 

prix, une seule enchère de 50 fr. a été faite par .M' P> -

ronne, avoué, et l'immeuble a été adjugé définitivement 

pour un prix de 4,445,050 fr., avec les charges qui jusqu'à 

ce jour s'élèvent à 8,119 fr. 40 cent. 

La propriété de Breteuil avait été achetée en 1830 par le 

roi Louis- Philippe, qui la paya dix millions à M. Laffitte 

Six millions lui furent comptés le 17 octobre 1830, jour 

de la signature de l'acte de vente sous seing privéqutfc 

déposé chez M' Dentend, notaire. Les quatre millions qui 

restaient dus furent payés à des époques déterminées en-

tre les mains de la princesse Berthe de Bohan. 

— La Conférence des avocats a continué, dans sa seau-

ce d'aujourd'hui, la discussion de la question de savon 

les édifices restitués au culte par le Concordat de 1801 

sont la propriété des fabriques ou celle des communes et 

de l'Etat? ,
 n 

L'affirmative a été soutenue par M" Giraud et Huma» 

et la négative par M" Hubbard et Lecanu. M. le fiatoimier 

Berryer a ensuite résumé la discussion, et la Corne
1 

consultée, a décidé que les édifices religieux étaient la pi 

priété des fabriques. Cette décision est contraire a '» J 

risprudence du Conseil d'Eta't.
 (

 . j, 
La question suivante 'a été mise à l'ordre du J _ 

jeudi prochain: « Le Français qui, en portant les a. ; 

« prête son concours à l'un des deux partis qui se 

« lent le pouvoir dans un 

« de Français? » 

— Dans nos numéros dès 24 et 25 mars u»..s--- ^ 

avons rendu compte d'une affaire de faux eflie» 

commerce, venue devant la Cour d'assises de , [
er 

(2
e
 section). Il s'agissait de faux titres du chemii 

de Bordeaux à Cette. ssaiën^'' 
Des quatre accusés, trois seulement comparais ^ ̂  

vaut le jury; c'étaient les nommés Gérard, Hure ^ 

imprimeurs, le sieur Saffroy, principal accu» , 

soustrait aux recherches de la justice. . ^ j - i 
On se rappelle qu'il s'agissait de la fabncaiio ^ 

de 800 titres faux, faile par Gérard, Durez et ti" ,
fc 

demande de Saffroy, qui les avait ensuite neg 

Bourse. 

Huol fut acquitté. „ à huit a"
1
"* 

Gérard et Hurez furent condamnes chacun a 

et 
se 
de 
IU 

ni ues ueux pau» v,. 'i;.
É 

pays étranger, perd-» « r " 

demie «** 

Par décret du même jour, sont nommés : 

Premier substitut du procureur général près la Cour impé-
riale du Sénégal, M. Bousquet, ancien magistral, en lempla-
ceiuent de M. Dupont-Franklin, decé lé; 

Substitut du proeinneuf impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Fort-de-Frauce (Martinique), M. Faure,juge 
d'instruction an siège d'Apt, en remplacement de M. Verdery, 
decédé : 

M. Faure, 1848, avocat à Privas; —1
er

 avril 1848, substitut 
du commissaire du Gouverne,nent à Tournon ; — 24 juillet 
1852, juge d'instruction a Apt (Vaucluse) ; 

Enfin, par un autre décret du même jour, sont nom-
més : 

Juge au Tribunal de première instance de Boue (Algérie), 
M. Nœuvéglite, juge au siège d'Oran, eu remplacement de M. 
Boileuu décédé: 

AL NœuvégUse, 18S2, juge de paix à Guelma ;— 25 décem-
bre 18j2, juge à Orun ; 

Juge uu Tribunal de première instance d'Oran (Algérie), M. 
Vivien, juge au siège de Cunsluntme, en remplacement de M. 
NœuvvgUSM, qui e«t nomme juge au Tribunal do Boue : 

AI. Vivien, 14 septembre 1852, jugç a Cuiisluntine ; 
Juge au Tribunal de première instance de Consiaiilind (Al-

gérie), M. Jeoffruy, juge de paix à Mé léali, en remplur-emeul 
do Ai. Vivien, qui est nomme juge au siège d'Oran ; 

Juge de paix a Mcdcuh (Algérie), M. Uiurles Esmungard, 

de réclusion et 500 fr. d'amende. 

Des réserves avaient été faites par 

l'égard de Unol et de Hurez. 

le ministère P
ul :bli''* 

une perquisition °P' 
,1c"5 

de 
un F' 

Au domicile du premier, une | 
de son arrestation a amené la découverte 

capsules de guerre, deux tire-balles de guet i 

let et de la poudre. .-«inrinfe"' v 
Dans l'atelier de Hurez, breveté comme iJJP ^ g' 

ihographe, on a saisi une piusse en taille-u 

vait pas le droit d'avoir. . . .
 nnt

 cofP'
 ; 

A raison de ces faits, ces deux individu*,o ^ 

aujourd hui deva.it le Tribunal de ponce co 

(7 1 chambre). 
'■avait la presse avant 

Ml 

lie 

m 
o* 

1» 
AT 

î 
lit 

3 
vu 

-n 
tv 

V, 
L 

>0|| 

II 

Hurez prétend qu'il avau m MI^°- Yr,
arn

iioti u 
lion du décret, qu'il en avait fait la dec ar 

missaire de police, et qu'il cherchait ciepi ^ 

la vendre. . ,
 c

„;
s
ies à

3011
M 

Huol déclare avoir irouvé les capsule*, w y^w 

micile, étant de service comme garde '
 à

 m> 

affaires de juin. Le pistolet appartient, cm '
 c

>
e

s'
u 

camarades ; quant à la poudre, il preie' 4 ^ 

poudre de chasse. * ioti
r
s ^

0
 ^ 

Le Tribunal l'a condamné à quinze j ^ 

H ; francs d'amende. „, ;.
0

né
r

'
8

 ' .-ei-^' 

A l'égard de Hurez, M. Marie, avota] ^
v 

que l'amende qui pourrait être pronom-

tir 

"•4 
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une réparation a fins civiles, mais un 

n'étant P
ss

 '
 n

A
n3

|e, il n'y aurait pas lieu de 1 

?
P

os."i"« JJKISÏ P-e c^rporeUe' contre Hure 

une 

la 

z 

rono^^cômlamné à nu il ans déréclusio .i, ç.,ndam. 

g aysnt^^Swcà défaut de pourvoi, a épuisé le 

:!are que la 

condamna-

avait pas lieu 

U rr0"!ii .n.cr cette nouvelle peine. 

>°° « des peines «I" "
 ata" ^rr T i • , 

*a<
irnU

. Il tout en constatant le fait, a dcclt 

L
e Tr

 ivThîc à Hurez étant absorbée par la c 

nai' la Cour d'assises, il n'y aval 

UapplH»" 

cna
nte la romance, c'est un art, » dit Joseph 

"* iinduit devant le Tribunal correctionnel sous la 

^ révention de mendicité et de colportage d'impri-

fins autorisation, 

l*f ^^ftflnd rfe «rn : Et toujours enrhumé, 
^

{W1
 ^mnrlimiit- « r.'fist rfrfSIn nn'avec u 

et il ajoute : « Les artistes ne sont 

j,< mendiants. » . , 
f archand devin : C est mon idée aussi que les ar-

"c sont pas des mendiants, mais il y a des artistes 

tfs artistes. 
i JC

 i, • Mors les chanteurs ne sont donc pas des artis-
te/'" • . T . T 

■ votre idee? 
narchani de vin : Si fait, les chanteurs sont des ar-

^"eion fait bien de les payer quand ils chantent; 
D8ie

mi«"d on les paye pour ne pas chanter... 
9»

|S
^ , m-èsident •• Ainsi le prévenu se présente dans vos 

l
> senientset reçoitee qu'on lui donne sans chanter? 

■■^"^ archand de vin: Il voudraitpeut-ctre bien chanter, 

1* '"jsiiôt qu'il commence, on lui ferme le bec, de ce 
<1 toujours enrhumé. 

fy le président : Et plusieurs fois il s'est présente et a 

même que 

« C'est drôle qu'avec une pareille 
011

 '
l
T

t
'ujeiine homme aie choisi la partie du vocal. >• 

^fevh : I« m'accompagne du violon. 

marchand de vin : C'est vrai, je l'ai toujours vu ac-

JJmé d'un violon sous son bras. 

'"ivSwfc ' C'est quand la chanterelle était cassée que je 
wïï sous le bras. 

marchand de vin : Alors, c est que vous aviez du 

Lanr oour la chanterelle, car je n'ai jamais vu votre 

° I n que sous votre bras. 
V10

\ux deux défauts artistiques signalés par le témoin, le 

h me éternel et la chanterelle éternellement cassée, s'en 

• ute un antre bien autrement grave au point de vue lé-

le malheureux artislc n'a pas le droit de l'ôtrcjil 

8*
 sl

 ^
as

 autorisé à chanter en public, mn nln« nn'à vnn-

rtre chansons. Il a été condamné à 

a 25 fr. d'amer*-

_ Si Ions 'es locataires ressemblaient à Boulet, ce se-

rait à renoncer à se faire propriétaire. D'abord, il ne paie 

pas son terne, ceci est un détail ; ensuite ii s'ingénie sans 

cosse
 à trouver quelques mauvaises plaisanteries pour 

mystifier son propriétaire. En voici une qui était racontée 

aujourd'hui, devant la police correctionnelle, par la victi-

me, la dame Carmel, prévenue d'arrestation illégale et de 

coups, sur la plainte de Boulet, son locataire. 

Boulet devait donc plusieurs termes, selon son habitude, 

et avait reçu congé de sa propriétaire ; celle-ci avait non-

seulement chargé son portier de veiller à ce que Boulet ne 

dcménagi ât pas furtivement, mais encore, l'œil et l'oreille 

au guet, elle y veiilait elle-même avec le plus grand soin. 

Le 25 février dernier, entre sept et huit heures du ma-

tin, au moment où le portier était absent de sa loge, M™° 

Carmel, étant sur le seuil de sa boutique, voit tout a coup 

Boulet sortir de l'allée, portant au bras un immense pa-

nier recouvert d'une toile verte soulevée presque jusqu'à 

l'anse et paraissant envelopper divers objets; Boulet, qui 

non plus qu'à ven-

a un mois de prison 

semblait plier sous le poids de son fardeau, retourne la 

tête pour voir s'il est aperçu; la propriétaire se relire vi-

vement, puis elle avance un peu la tôle, voit le locataire 

qui continue son chemin, sort et le suit de loin ; celui-ci la 

promené de rue eu rue pendant plusieurs heures; la mal-

heureuse femme était exténuée; enfin il se dirige vers la 

barrière Mënilmontant, où se trouve un peste d'infaa-
t ^rie. 

La propriétaire, le voyant arrivé à cet endroit, s'é'a ice 

en criant: « Au voleur! » atteint Boulet, le saisit au collet 

et requiert l'intervention des hommes du Doste pour opérer 

l'arrestation de son locataire, qui, dit -elle, déménage clan-
destinement et sans payer. 

Celui-ci est arrêté ; la propriétaire s'empare du panier, 

arrache la toile qui le recouvre et trouve dessous, quoi ?... 

un bâton qui servait à l'élever de façon à laisser croire 
qu'elle cachait une multitude de choses. 

Boulet se met à rire aux éclats, surtout en voyant la 

slupélaetio i tic la propriétaire; celle-ci, anéantie d abord, 

devient furieuse, elle s'élance sur le mauvais plaisant et 
lui lance un souffle!. 

C'est àraison de ces faits qu'elle est traduite aujourd'hui 
devant la justice. 

Un caporal de voltigeurs, un voltigeur et plusieurs au-
tres témoins du la scène sont entendus. 

Le Tribunal a écarté le fait d'arrestation illégale, et 

trouvant, sur l'autre chef, des circonstances très atténuan-

tes, il a condamné la malheureuse propriétaire à une sim-

ple amende du 16 francs, au grand désappointement de 
Boulet. 

— « C'est bien connu dans Centilly que, quand il est au 

cabaret, il n'en sortirait pas si j'allais pas le chercher; » 

Tel est le début do la femme Quinlon, portant plainte en 

voies de fait contre une jeune et jolie cabarctière de Gen 

tilly; ce à quoi la cabarcùcrc répond par une plainte re 
conventionnelle. 

M. le président, à la femme Quinton : C'est sans doute 
de votre mari que vous pailez ? 

La femme Quinlon : Malheureusement pour moi depuis 
trente-cinq ans que ça dure. 

La cabarctière : C'est toujours pas chez nous qu'il 

vient depuis trente -cinq ans, puisque je n'en ai que vingt-
trois. 

La femme Quinlon : Chez vous ou chez d'autres, ça ne 

me chausse pus davantage, mademoiselle vingt-trois ans " 

La cabarctière : Puisque tous les carriers de Centilly 

font la même chose; fallait pas épouser un carrier ! 

La femme Quinton: Oui, valait mieux épouser un mar-

chand de vins, est-ce pas, pour être toujours en société 
des maris des auties? 

La cabarelière : C'est son idée de croire qu'on l'y em-

prunte son mari, un brave homme qui serait mon grand-
père ! 

La femme Quinton : L'argent n'a pas d'âge, mademoi 
selle vingt-trois ans. 

Le dialogue entre les deux femmes menaçant de dégé-

nérer en délit, le Tribunal ordonne l'audition des té-
moins. 

Le premier est un carrier. Donc le 15 février, à six heu-

res du soir, il était au cabaret. La Quinton s'y présente, 

dit-il, pour chercher son mari; en entrant elle lui dit : « Te 

voilà, gourmand ! tu ferais mieux d'être à la maison que 

démanger l'argent que tu n'as pas. » Sur le coup de temps 

que M"" Mathieu (la marchande de vin) lui dit de ne pas 

tant crier, la Quinton a redoublé de gueuler, si bien qu'on 

lui a dit de s'en aller ou qu'on allait la faire passer par la 
porte. 

M. le président : Et la marchande de vin l'a frappée 

Le carrier : Pas seulement un cheveu sur la tête, l'a 
prise par h,

 ma
j
n cl

 |'
a
 poussée dehors, tout en mollesse, 

comme qui dirait quand ou veut renvoyer un enfant. 

La femme uinton : Et le coup de poing el le coup de 
pied ? 

Le carrier : Ah! je vous les ai bien vu donner à M"'" 
Mathieu. 

La femme Quinton : (l'est pas ça que je vous dis, je 
larlc de ceux que j'ai reçus. 

Le carrier : Je vous ai rien vu recevoir. 

Une semblable dissidence s'étant établie entre la femme 

Quinton el trois autres témoins, tous carriers, le Tribunal 

déclare la cause entendue, renvoie la femme Mathieu de 

'a plainte et condamne la femme Quinlon à quinze jours 

de prison et 50 fr. de dommages-inlérêts. 

— Un suicide accompli dans des circonstances bien 

doukwrciuc-s causait hier une profonde impression dans 

le huitième arrondissement, qui venait d'en être le théâ-

tre. Une jeune fille de dix-huit ans, honnête et laborieuse, 

qui soutenait du produit de son travail deux pauvres pe-

tits enfants que sa mère avait laissés à sa charge en en-

trant à l'Hôtel-Dieu, où elle est malade depuis deux mois, 

n'étant pis descendue le matin comme d'ordinaire pour 

faire ses petites provisions, l'inquiétude gagna des voi-

sins, qui montèrent à son logement. 

Là, on l-ouvadans une première pièce les deux enfants 

coucliéb dans le même berceau et qui attendaient, dirent-

ils, que leur sœur, qu'ils appelaient depuis longtemps, 

vînt les lever. Oa pénétra alors dans un cabinet attenant, 

où couchaitcelle-ci, et où on la trouva étendue sur le car-

reau, ayant près d'elle un verre contenant un reste de 

décoction de pavots, et de plus, trois réchauds de charbon 

entièrement consumés. 

La mort par asphyxie remontait à plusieurs heures, et 

le commissaire de police, M. Winter, que l'on s'empressa 

de prévenir, Ja fit légalement constater. 

Dans une/lettre toute ouverte placée sur son lit, la mal 

heureuse jeune fille disait qu'elle prenait le parti d'attenter 

à ses jours pour se soustraire aux entreprises coupables 

d'une personne sur la conduite et la moralité de laquelle 
elle entrait dans les plus tristes explications. 

Une seconde lettre, soigneusement cachetée et adressée 

à sa mère, à l'Hôtel-Dieu, a été laissée intacte par le com-

missaire de police, qui, toutefois, a cru devoir la joindre à 

son procès-verbal, s'en référant à justice de l'usage qu'elle 

jugerait convenable d'en faire. 

Piémont anglais 
Rome, SOqUj. déc. 
Emprunt romain 

— — | Lin Cohin — — 
99 1 12 j Mines do la Loire. . . 702 50 
— — | Docks-Napoléon 262 — 

A TERKE. | Cours . 

3 OiO 777. I 79 53 
i 1

(
2 OiO 1832 1 103 20 

Emprunt du Piémont (ltyl9) . I — 

Plus 
haut. 

IsTs; 

Plus 
bas. 

7 9 50 
103 33 j 103 20 

Dern. 
cour». 

"79~85 
103 35 

ensraras DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1740 
Versailles (r. g.) — 33a 
Paris à Orléans. ... 1017 
Paris à Rouen 1030 
Rouen a u Havre .... 505 
Strasbourg à Bàle. . . 317 
Nord 903 
Paris à Strasbourg.. 843 
Paris à Lyon 952 
Lyon à la Méditer r.. 815 

Montereau à Troyes. 3l0 

— | Ouest 752 50 
— | lîlesmeetS-D.àGray. 537 50 
50 | ParisàCaenetCherb 
— | Dijon à Besançon. . . . 
— | Midi 
50 | Dieppe et Fécamp.. 
73 | Paris à Sceaux 
— | Bordeaux à la Teste 
50 j Charleroy 
— | Ouest de la Suisse. . 
— I Grand'Combe , 

020 — 

623 — 
347 50 
205 — 

Par décret impérial, en date du 26 mars 1853, M. Char-

les Desétangs, ancien principal clerc de M* Varin, avoué, 

a été nommé avoué près le Tribunal civil de première ins-

tance de la Seine, en remplacement et sur la présentation 

de M' Varin, et a prêté serment le 6 avril 1853. 

■tourne de Farlw dn 7 Avril 1*53. 

AU DOMPTANT. 

3 0j0 j. 22 juin...... 79 80 
41[2 0i0 1852 103 30 
4 l[2 0r0 j. 22 mars. 99 75 
4 0[0j. 22 mars 97 75 
Aet.... de la Banque. 2715 — 
Crédit foncier 8S2 50 
Société gén. mohil.. 887 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge 1840 100 1[2 
Naples (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 1850. 98 23 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville — ■ 
Dito,Emp. 25mill... 1150 — 
Dito, Emp. 50 mill... 1295 -
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 170 — 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Monc. . 1600 
Tissus de lin Maberl. 880 — 

A l'occasion du premier concert donné aux Tuileries, Sa 
Majesté l'Empereur vient de faire remettre à M°" lweins-
d'IIennin, en témoignage de sa haute satisfaction, une broche 
enrichie de brillants el de pierres fines, de la plus rare élé-
gance. 

COMPTOIR DES FONDS PUBLICS. 

La souscription aux actions du COMPTOIR DES FONDS PUBLICS 

ET DES VALEURS INDUSTRIELLES sera fermée le 10 avril cou-
rant. Passé cette époque, il no sera plus fait droit à aucune 
demande. 

Les actions au porteur sont dé 25 fr., produisent 5 pour 
100 d'intérêts et participent à 70 pour 100 dans les bénéfices. 

On souscrit au siège de la société, place de la Bourse, 12. 
Envoyer franco un mandat à vue sur Paris à l'ordre de M. V. 
Lange. 

• La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 
chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— Ce soir, vendredi, k l'Académie impériale de musique, 
pour la dernière représentation de M. Gueymard, Guillaume-
Tell. Morelli remplira le rôle de Guillaume, Obin celui deWal-
ter et M™* Laborde celui 4e Malhifde. 

— PORTE-SAINT-MAKTIN. — Le magnifique rôle de Mélingue 
dans la pièce de Frère Tranquille n'a pas été le seul élément 
de ce grand succès. En y ajoutant la splendide mise en scène 
dont la direction a illustré ce drame si palpitant d'intérêt, on 
aura la raison des brillantes recettes encaissées chaque soir. 
Aujourd'hui vingt-neuvième représentation. 

— GAITÉ. — Le théâtre de la Gaîté vient d'obtenir un succès 
avec Marie-Rose, drame de MM. Anicet Bourgeois et Michel 
Massou, les heureux auteurs de Marianne et de la Mendiante. 

• JARDIN-D'HIVER. — Dimanche 10 avril, de deux il cinq 
heures, fête donnée par MM. A. Roussette el Alexis Collongues. 
L 'orchestre et les choeurs, au nombre de 200, seront conduits 
et dirigés par M. A. Roussette etPhilipps, directeur de la so-
ciété chorale des Enfants de Paris. 

SPECTACLES DU 8 AVRIL. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Lady Tartuffe. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Tonelli, Jeannette, l'Irato. 
ODÉON. — L'Honneur et l'argent, l'Acte de naissance. 
ITALIENS. — 

THÉATRE-LTKIQUE. — Relâche. 

VAUDEVILLE. — La Vie à bon marché, Jolie jambe, l'Assassin* 
VARIÉTÉ». — L'Amour, qué qu'c'est qu'ça ? Mam'zelle Rose. 
GÏMNASE.— Philibérle, Mariage au miroir, la Cinquantaine. 
PULAIS-ROÏAL. — Les Folies, l'Etourneau, le Poupard. 
PORTE-SAINT-MARTIN.— Frère Tranquille. 
AMBIGU. — Le Château des Tilleuls. 

lit» publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'aimée 1833, dans .Sa CiïEîïE I»BS ÏBIBLSAUS, LE DROIT et le JOUIîXAli OÉXÉRAE. If'AFFICUKM. 

SOCIÉTÉ», 

D'un Jtle sous signatures privées, 
fail Iriplc i Paris le trente et un 
mari mil huit cent cinquante-lrois, 
«Bregislrélepretnier avril, entre: 

M. Nicolas TRELON, demeurant à-
pn», rue de Rougemont, 13; M. 

N-nn-Marsh W-LDON, demeurant 
' Pans, rue de Bercy-Saint-Antoi-
ne. 28; et M. Louis WEIL, demeu-
r«nl a Paris, rue Hauteville, 33; 

Il apperi
 : 

la société en nom collectif 
w nislaii entre les susnommés, 
tv

|
 Me du douze septembre mil 

1
 " NI Quarante-quatre, em-et'is-

2» tKx-sept septembre, est et dé-
pure dissojie a partir Ue ce jour 
'«nlçel un mars mil huit cent cin-
panic-lroi», du commun accord 
'wnlractanis. 
«M WeiUon el Wcil sont chargés 

jaiKI 'ii Ulion, et Ions pouvoirs 
""' «'d donnés à cet effet . 

™r extrait : 

«ïpfcTUKLON, tt .-M. WELDON, 

t. WEII , 

■'■ar 'm ï -.
1 ans lli ll

'
clllc et

 »" 
" '.mm cent .•inquanlc-lrois, 

ltrt,u Premier awil 
«une nu une sotiîtil <• en nom 

-anX ,.'T '» fahricaliim el le 
6jE**<les hontons en généra 

j," mec entre : 

r»m fïy««r»h WELDON, demeu-
Am«m„ , r "> me de Uercv-Saint-

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris le trente mars mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

11 appert : 

Qutà compter du premier avril 

Adrien-Clair BONTÉMPS fera partie 
de la société Auguste Godard el 
Bontemps, qui prendra la raison 
sociale : Auguste GODARD et BON-
TEMl'S frères , et qui continuera à 
avoir son siège principal rue de 
Cléry, 40, à Paris. 

Auguste GODARD et BONTEMPS. 

(6559) 

Antoine, 

^g^meurant^-a-
hu

'taïïÙ .
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 soeielé aélé ruée à 
'«et neuf mois, quicom-
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g£5 v",^ n 'P'ne, as-; les hiagu-

|Ntal, 29
 1 d(

^Pédilion, rue 

francs, do ni 
Ire-vingi 
M Weldc 
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^egistré 

Cabinet de M. LAD AME, rue de Pro-
vence, 5, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double, le trente mars mil huit 
cent cinquante-trois, 

Entre M"*Léonline 110IÎE11T, mar-
bandaet fabricanle de modes, de-

meurant à Paris, boulevard des Ita-
liens, 28, 

Et M"* Victoire 11 ARRISSART, aus-
marchande et fnbricante de mo-

les, demeurant à Paris, rue Laf-
iltlê, 42, 

Ledit acte enregistré à Paris le 
deux avril suivant, par et signé De 
leslang, qui a reçu les droiU, 

11 appert: 

Qu'une société en nom collectif ; 
élé formée entre les susnommées 
pour l'exercice de leur profession 
de marchandes et fahrieànles de 
modes ; 

Que celle société a élé contractée 
pour dix années, qui unf comnien 
eé le premier avril mil huit cenl 
cinquante-trois pour linir le pre-
micr afril^nil huit cent soixante-
trois; 

Que le siège de cette société est à 
Paris, boulevard des Italiens, S8; 

Que la raison et la signature so-
iales sont: L. ROBERT et HARIUS-

SAKT ; 

Que les deux associées auront 
concurremment la gestion el l'ad-
ministration des affaires de la so-
ciété et la.Signaluiie sociale, mais 
qu'elles ne, pourront faire usage de 
celle signature que^pour les affaires 
delà société; 

Qu'enfin tous billels, lettres de 
lange, lilres, valeurs et obliga-

tions n'engageront ta société qu'au-
tant qu'ils porteront la signature 
sociale. . 

"Pour extrait : 

LAI)AME. (6508) 

d'émaillage, et, conséquemment, 
pour la fabrication et la vente de 
lous les objels auxquels ce procédé 
peut être appliqué. 

La durée de la société est fixée à 
dix ans six mois et neuf jours, com-
mençant à courir du premier avril 

mil huit cent cinquante-trois, M.i mil huit cent einquanle-lrois et fi 

La signature sociale appartient 
aux deux associés, mais ils ne pour-
ront en faire usage que pour les 
affaires de la société. 

L. FLEURV. E. MlCAM. (6578) 

nissanl le neuf octobre mil huit 
cent soixante-trois. 

Le siège de la société est fixé à 
Bercy, près Paris, rue de Bercy, 
107. 

La raison et la signature sociales 
sont: E.PARIS cl SCHOENBERG. 

La sociélé sera gérée el adminis-
trée par les I rois associés, mais le 
concours des trois ne sera pas né-
cessaire pour l'engager. Les sous-
criptions ou endossements de bil-
lets, marchés, traités, conventions 
et autres engagements signés ou 
consentis par deux des associés 
obligeront valablement la sociélé, 
pourvu que M. Paris soit l'un des 
deux. 

Les acquits de billels et factures 
pourront être valablement signés 
par un seul des associés. 

Toutes signatures données étions 
engagements pris, mémo sous la 
raison sociale, contrairement 
qui vient d'èlrodil, n'engageront pas 
la société. 

Pour extrait : 

THION. (6572) 

Suivant acte passé devant M' 
Thion cte la Chaume cl son collè-
gue, notaire* à Paris, le trente mars 
md huit cent cinquante-lrois, enre-
gistré, . 

M. Charles-Emile PARIS, chimis-
te, demeurant a Bercy, rue de Ber-
cy, 107, d'une part, 

El M. Charles-Gabriel SCIIOfiN-

BEttG , constructeur-mécanicien , 
demeurant à Paris, rue du Kau-
bourg-Saint-Msirlin, 272, 

Et M. Joseph-Victor "SCHOEN-
BERG, aussi constructeur-mécani-
cien, demeurant également à Paris, 

rue iinFaubourg-Saint-Uarlin, 272, 
d'autre part, 

Ont formé enlre eux une sociélé 
en nom collectif: 

1» Pour la fabrication du fondant 
vitreux, appelé controxlde, servant 
a la eonlroxidalion el à l'émai liage 
dn fer par le procédé qui est propre 
a M. Paris, el la vente de celle ma-
1 1ère ; 

2» El pour l'exploitation des bre-
vet et additions de brevet obtenus 

par M. Paris pour l'application du-
dil procédé de eonlroxidalion el 

Suivant acte passé devant M 
Turquel et son collègue, notaires à 
Paris, le trente mars mit huit cenl 
cinquante-trois, enregistré, 

M. Charles BAVARD DE LA V1NG-
Titlli, ancien élève de l'Eeole Pely 
technique, demeurant a Paris, rue 
Saint-Guillaume, 29, 

Ayant agi lunt en son nom per 
sonuel qu'au nom el comme sepnr 
lant tort de M.' Armand - -'ose 
BA.VAHD DE LA V1NGTRIE, son 
fl ore, ingénieur eh il, demeurant 
Paris, rue Saint-Guillaume, 29, 

Toits deux administrateurs gé 
rants de la société du c hemin de fe 
de Naples a Not era et à Castellama 
re, fondée aux tenues d'un acte n r 
par M« flailig el son collègue, ni 
ter s à Paris, le huit février mi 
h dj cenl r n e-sept, 

•A réalise, ml vertu des pouvoirs 
qui lui ont été conférés, une déli-
bération des actionnaires de ladite 
société, réunis eu assemblée gémi-
raie extraordinaire, en date du 
premier mars mil huit cent ein-
quanle-lrois. 

Dudit acte de réalisation il a été» 
exlrail Ulteralemenl ce qui suit 

Article l". Il n 'y a pas lien de 
nommer un remplaçai)! par suite 
du dicès de M. Bavard do la Vin 
trie aîné. 

Article 2. Le premier paragraphe 
dp l'article 4 des statuts sera rem-
placé par celui-ci : 

La raison sociale est Armand 
BATARD DE LA VINGTRIE et frère 

Pour extrait : 

Signé : TUROUET. (G561) 

Par aele sous seing privé, fait 
double à Paris le treille mars mil 
huit cent rinquanle-Irois, enregis 

M. Léon P'LEURV, demeurant 
Paris, rue de Crussol, 11, 

M. Emile MiCAOD, demeurant 
Paris, rue 0a Bonrjy, 70, 

Ont formé une 'société en nom 
collectif ayanj pour bui la fabrica-
tion de lampes à modérateur. 

La durée sera de dix années, à 
partir du dix avril prochain, 

La siège social sera à Paris, nie 
Albouy, 11. 

La raison el la signature sociales 
seront: !.. CLEURY il U. MKAUD. 

D'un aele passé devant M" Potier, 
soussigné, et son collègue, notai-
res à Paris, le trenle mars mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, 

intervenu entre : 
H. Gernand GARASSE, proprié-

nre, demeurant à Paris, rue du 
elder 1 4 * 
.d. Théophile-Joseph DIREZ, né-

gociant, demeurant à Paris, rue de 
llutle-ChauBiont, 2 et i; 

M. Louis -Napoléon LANGLOIS, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Neuve-de-la-Fidélilé, 9; 

Et M. Alexis MOREAU, chimiste, 
demeurant à Sainl-Quenlin , ave-
nue de l'Elat-Major; 

A été extrait ce qui suil : 
Art. i". 11 est formé entre M. Ger-

nand Cabasse, et toutes les person-
nes qui ont adhéré ou qui adhére-
ront anx présents statuts, ou qui 
seront propriétaires d'aclions à 
quelque titre que ce soit, 

Uns sociélé en commandite et par 
actions donl l'objet est l'exploila-
lion des tourbes et, tourbières du 
département de l'Aisne, la distilla-
lion des lourbes et, l'extraction de 
tous les produits chimiques qu'elles 
contiennent, el aussi la fabrication 
du gaz de lourbes. 

Arl. 2. La société est en nom col-
lectif à l'égard de M. Gernand Ca-
basse, seul directeur el gérant res-
ponsable de la société. Bile est en 
commandite seulement à l'égard 
des preneurs ou possesseurs d'ac 
lions, qui, en leur qualité de coin 
mandilaires, ne peuvent jamais 
être tenus à aucun appel de fonds 
ni a aucun rapport de dividenc" 

Art. 3. La société prendra le litre 
de : Compagnie immobilière des 
tourbières dé l'Aisne. 

Arl. 4. La raison sociale sera Ger-
nand CABASSE el C". ■ 

Art. 5. Le, siège central de ses opé-
rations, à Paris, est provisoirement 
rue du Ib lder, 14. 

L'usine est sise a Saint-Quentin, 
avenue de l'Elat-Major 

Les tourbières soin sur les bords 
du canal de l'A'sne, il un kilomètre 
environ de l'usine. 

Arl. 6. La sis/nature sociale est : 
Gernand CABASSE et C'; celte si-
gnature appartient à M. Cabasse 
seul, en sa qualité de directeur, 
ma'a II ne peut toutefois en faire 
usaue que pour les affaires et les 
besoins de ln compagnie. 

Arl. 7. La société est formée pour 
trente années cons^eulives, el qui 
commencerort à partir du lundi 
(plaire avril mil huit cent cinquan-
te-trois, pour Unir au quatre avril 
mil huit cenl qualre-vingt-lrois. 

Elle e*l dès à présent constituée 
attendu la souscription de plus di 
la miiiliédu capital social et-après 
llxé, el elle commencera sTs opé-
rations ledit jour quatre avril mil 
huit cenl cinquante-trois. 

Arl. 8. M M. Direz el l.anglois ap 
portent dans la sociélé : 

Une propriélé située a Saint 
iQuenllo, avenue do l'Elat-Major 
consistant en bàlimcnls à usag 'de 
fabrique, magasin», hangars, écu-
rie, forge, maison d'habitation, jar-
din el dépendances, le tout coule-
liant environ dix mille mètres de 
BtijterQcle. 

M Langlois, seul, apporte dans 1 
société îles terrains eu nature de 
tourbières conleiianl environ trois 
liectureS, siiués sur les bords du 
canal, près de l'usine, sur le terri 
luire de la commune de Gaueby. 

M. GernandCabasse apporte dans 
la sociélé : 

1° Une usine, fabrique et établis-
sement de carbonisation et de dis-
Qllalion delà tourbe, établie dans 
la propriélé dont envient de par-
ler, ensemble tous les fourneaux, 
cornues, chaudières, serpentins, 
conduits, cuves, bacs, en cuivre, 
fer el fonte, et tous lès agencements 
et matériels de toute espèce qui 
servent à la fabrication cl l'ont par-
tie de l'usine ; 

2» L'induslrie et la clientèle de 
cette usine ; 

3" Toutes les marchandises brutes 
el fabriquées qui se trouvent dans 
l'usine, et qui sont évaluées appro-
ximativement à un million de kilo-
grammes. 

M. Moreau apporte dans lasociélé 
tous les procédés de fabrication pour 
la carbonisation et la distillation 
de la tourbe, et lous les procédés 
qui ont obtenu la médaille de chi-
mie à l'exposition française en mil 
huit cent quarante-neuf, et la mé-
daille de chimie à l'exposition uni 
verselle de Londres, en s'engageant 
à en faire profiler la sociélé pen-
dant tout le temps de sa durée. 

M. Moreau cède en outre à la. so-
ciété lous les procédés et toutes les 
découvertes qu'il pourra faire ou 
mettre en œuvre dans le cours de 
la société, et pour lesquels il sera 
pris des brevets qui profiteront ex-
clusivement à la sociélé, et dont 
elle pourra faire usage commebon 
lui semblera. 

En représentation des apports 
ci-dessus détaillés, il est attribué à 
MM. Direz, Langlois, Gernand Ca-
basse et Moreau, seize mille aidions 
libérées de la société, à prendre 
dans celles qui sonl ci - après 
créées. 
' Art . 9. Le capital ooeial est fixé à 
la somme de huit cent mille francs, 
représenté par trente-deux mille 
action* de vingl-cinq francs cha 
cunc, séparées ou réunies, au choix 
des preneurs, par deux, quatre, dix 
ou vingt, ne formant qu'un seul 11 
tre. 

Elles sonl payables comptant, 
conlrela délivrance du litre. 

Ellis*ant au porteur el exlrai 
tes de livres à souches,' numérotées 
de un à t renie-deux mille. 

Elles sonl signées par lu diree 
t"ur-géranl et le caissier de la coin 
pagnfe, etc. 

Art. 13. Seize mille aclions ayant 
lé attribuées à l'apport social par 
'urUcleS ci-dessus, il reste- dispo-
nible sur le fonds social seize mille 
autres actions, qui seront émise 
imniediatflgitnl par les soins du 
direct! ur-gél-ant contre espèces. 

Arl. 19. 1 e dirrcleur-géranl a 'ous 
pouvoirs pour administrer tant ac-
tivement que passivement lu so-
ciété. 

Il a seul la signature sociale. 
Art. 4;".. Pour taire publier les pré 

sentes portoul 00 besoin sera, eon 
foi niénienl à la loi, tous pouvoir 
sonl donnés au porteur d'une, expé 
dili >n ou d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : PoilEK (6561) 

la pâte à papier, et l'autre pour la 
triiuralion delà feuille du palmier 
nain et sa réduction en défilé ou 
pâte à papier. 

La durée de la sociélé a été fixée 
de manière à ce qu'elle finisse le 
huit janvier mil huit cent soixante-
huit. 

Le siège de.ia société est établi 
Paris, provisoirement rue Oli-

vier, 23. 

Elle sera connue sous la dénomi-
nation de: Compagnie du palmier 
nain. 

M. Amon Marini est gérant de la 
société; il aura seul la signature 
sociale; il est seul responsable vis-
à-vis des tiers. Les personnes qui 
prendront des actions ne seront 
que simples commanditaires et ne 
pourront, dans aucun cas, èlre te-
nues des engagements de la société 
que jusqu'à concurrence de leur 
mise de fonds. 

La raison sociale est : Amon MA-
RINI et f>. 

Le capital social esl fixé à un 
million, divisé en vingt mille ac-
tions de cinquante francs chacune. 

Sur les vingt mille actions, huit 
mille sont exemples de versement; 
(Slles représentent l'apport social 
de M. Marini. 

Quant aux douze mille autres ac-
tions, les fonds en seront versés 
entre les mains du gérant, au siège 
delà société, en deux -versements 
égaux, de vingt-cinq francs chacun 
par action, dont le premier aura 
lieu aussitôt après la constitution 
de la société, el le second trois mois 
après celte constitution. La société 
finira: i" par l'expiration du temps 
tixé pour sa durée; 2° en cas de 
perle des trois quarts du fonds so-
cial. 

Par acte reçu par M" Goudehaux 
notaire à Paris, lelrenbvim mar 
mi huit cenl einquanle-lrois, enre-
gistré, il a élé formé, entre M. Amon 
MARIAI, ancien ingénieur des ponl 
et chaussées, demeurant à Paris, rut 
l'igale, 33, et les personnes qui ad h* 
reront aux statuts en prenant des 
aidions, une société coniinereiaieen 

commandite t 1 ""'' l'exploilulion 
dans tous les pays où ce sera pra-
ticable, do deux brevets d'invenilon, 
l'un pour l'application de la feuille 
du palmier nain à lu fabrication de 

Piur extrait : 

gué: GOIÎDCHALX. (65S2) 

tiiîcm si counci. 

A.Y5S. 

Les orfianciers peuveul prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

créance». 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs LAMV DE VILLECHÈRE 
et C", société fermière d 'exploila-
lien d'usines àgaz, le sieur Pierre-
Edouard Lamy de Villechère, gé-
rant, rue Neuve-Breda, îs, le 12 
avril à 3 heures (N* 7797 du gr.); 

Du sieur DUBIEF (Anloine), md 
de vins, rue du Bac, 101, le 13 avril 
à 3 heures (N° 10770 du gr.); 

Pour entendre le rapport (tel tyn-
dlet mr l'état de (a faillite tt dèllbe-

>ur la formation du eoncordat, 
ou, s'il y a lien, s'entendre déclarar 
en état d'union, el, dans ee dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA , il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION BE TITRB8. 

Soiittot'iiO à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommet à réclamer, KM. 
les créanciers .-

Du sieur BONHOMME, négociant, 
demeurant à Neuilly, avenue des 
Therues., 29, enlre l 'es mains de M. 
Henriontiel, rue Cadet. 13, syndic 
de la faillite (N» 10838 du gr.); 

Du sieur CHEN1EUX (Jean-Pier-
re), mercier en demi gros, rue St-
Deuis, 135, enlre les mains de M. 
Duval-Vaucluse. rue de Lancry, 45, 
syndic de la faillite (N" 10868 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'crticle 493 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-

dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apréi 
l'expiration de ce délai. 

sieur Decker. 

Le sieur Millet, rue Mazagran, 3, 
commissaire à l'exécution du con-
cordat (N° 8927 du gr.); 

CLOTURE DES OPERATIONS 

PCL'R INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. un mois après la date de ces 
jugemem, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 6 avril. 

Du sieur FETTERLt.Y, négociant 
carrossier, (uni). Si-Martin, 205 (N° 
10650 du gr.). 

ASSEEilLf.ES DO 8 AVRIL 1853. 

ONZE HEURES : Duchalel, fab. de vi-
sières, synd. - Debontridder, 
tailleur, clôt. - Peyceion, limo-
nadier, conc. — Letartre, bou-
cher, rem. à huit. 

MIDI : Mestle, nourrisscur, clôt. — 
Denel, charpentier, id. 

TROIS HEURES : Dcguercy, chape-
lier, synd. — Nebel, fab. de bon-
nets, id. — Breton, boulanger, 
clôt. — Niatel, bonnetier, conc — 
llarbotte, corroyeur, id. 

Séparation». 

Jugcmentde séparation do corps et 
de biens entre Rose-Victoire SE-
RET et Louis - François - Auguste 
LEKCII, à Paris, quai Valmy, 40. 
C. Benoist, avoué. 

Jugement de séparation de corps et 
de biens enlre Hortense-Margue-
rile DAMONT, née GUIOT, et An-
toine D AMONT, à Belleville, rua 
de Paris, 152. — Duval, avoué. 

DÉCLAR «.TIOM8 M rAJUITM 

iwiemens du 6 AVRIL 1853 , qui 
ieclorent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RENEV1ER (Jean), md 
chapelier, rue Moullelard, 2; nom-
me M. Fossin juge-commissaire, et 
M. Lccomle, rue de la Michodière 
5, s;, udir provisoire (N" 10897 

CONVOCATIONS US CRKANC1BR8 

Son.- invites à nrcném au Tribun . I 
de cummerci de Farts, salie des es 
semblées de: faillites. Mit. Iti trian 
ciers 1 

VfcnlFICfT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur PRINGAl'LT (Arsène), 
négociant, il La Pclilc-Villelle, rue 
Quinlaine, 19, ci-dev r.ul, et actuel-
lement

 ;
\ Paris, rue Sl-Maur-Po-

piucowrt, 20s, lu 13 avril a 11 heures 
(N- 1O625 du gr.); 

Pour dire procédé, sont la pria-
,:enie. de. .u. le juye\-cv»'Sititsaire, aux 
vertnculion et allirin.uton 1 1 leurs 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS) 
ET fiOMMlXOnS SOMMAIRES. 

Concordat DAUTHENAT fils. 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de la Seine, .du 21 mars 
1853, lequel homologue, le concor-
dat passé le 4 du même mois, en 
trçlé sieur DAl'THENA Y fils (Al-
fred-Pierre), épicier-grainelier. 
Boulogne, rue des Menus, 24, cl ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise nu sieur Danlhenny. par 

ses créanciers, de 75 p. 100 dé leurs 
créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, le 21 
mars des années 1854 et suivantes 

En cas de vente du fonds dqcom 
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N° 10514 du 
irTi 

Concordat DECKER. 

Jugement du Tribunal de ci 

merce de la Seine, du 21 mar 
1853, lequel homologue te concordat 
passe le 1 du même mois, entre le 
sieur DECKER (Ernest), md de vins 
rucSt-Honoré, 247 bis, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Decker, 

ses créanciers, du tout son actif. 

Au moyen de quoi, libération du 

IMttrtSk «t Inbii»iatlon«. 

Du 5 avril 1853. — Mme Dubois, 49 
ans, rue Sl-Ilonoré, -ili. - Mine La-
grelaiu, 23 ans, rue u'Atger, 4. — 

Mme veuve Baron, 63 ans, rueNeu-
des-Capucines, ai. —M. lienoist, 

6 ans, rue Roya!e-S!-llonoré, 7. — 
M. Housse], 65 ans, bout, de la Ma-
deleine, 7. - Mme veuve de Sainl-
Phall, 45 ans. . rue Lavoister, 2. — 
M. Boutard, os ans, passage Tivoli, 

Mlle Clamureyniii, 1 an, rua 
Bergère, 3. —Mlle Ti|iot, 24 ans, nr-. 
Blanche, 65. — M. Fraleau, 65 ans, 
rueNoIrc-Damc-dc l.orelte, 35. -
Mme Hanocq, 53 ans, rue Pagevin, 
16. — Mme veuve l'iancoe, 54 uns, 
me du Petit-Carreau, 27. _ rJllo 

Chalet, Si ans, rue Snint-Gcrmain-
Ai.x.-nois, 91. — M. Thion, quaice 

de la Mégisserie. 8. - M. Delaunay 

1 an cl demi, rue- Bi :'.ige-anx-Bel-
les, 6. —M. Rosse, 69 ans, rue lléau-
niur, 26. — M. Uouigeol, 1,7 ans rue 
deSainlonge. 34. - M. Ledoux, es 
ans, rue Rambulenu. 27.—MlleBer-
Ihel, rue Siinon-k'-l'r.inr, 11. _ 
Mme ChapcUat, 5o ans, rue Saint-
Louis, 27. — Mme Leblanc, 77 ans, 
rueSt-Sébastien, 17. — M, deMcr-
seman, 5u ans, rue des Sis-Pères, 
5. — Mme Moreau, 02 ans, rue de 
l'Ecole-de-Médecilie, 5o. - M. Dil-
lon.27 ans, rue St-Oomlnique. 140. 
— Mme de Galllftet, rue (le Grenel-
le, 73. - M. Le rère. rue de Grenel-
le, 20. — Mme veuve Robin, 70 ans, 
rue Neuve-Guillemin, 7, — Mme 
Ory, 65 ans, rue de Tournon, 19. — 
Unie Trognon, 67 ans, rue Sl-Jac-
ques, 205. 

La gérant, 

a. BArrtorjiN. » Paria, 1 

Re
«« deux francs 

Avril 1853, V 

vingt centime», décime c omoris* 

IUPltlUKRIE DE \. GUVOT, ROE ISEHVE-DES-MATHU1UNS, 1?. 
Pour légalisation de la signature A. GKYOT, 

Le Maire du i" arrondissement, 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 AVRIL 1853 

Vente» immobilières. 

AlBIEME DES CRIÉES. 

1 

TROIS MAISONS ET TERRAIN. 
Etude de HT PÉROKXE, avoué à Paris, rue de 

Bourbon-Villeneuve, 38. 

Adjudication le mercredi 20 avril 1833, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil do la Seine, 
deux heures de relevée : 

1° D'une MAISON à Paris, rue Saint-Maur-

Popineourt, 124 et 122, 471 mètres, eu face k 
nouvelle rue d'Angoulême. 

Produit brut : 4,1*3 fr. 

Mise à prix ; SS.,000 fr. 

3° D'une BUISSON même rue, 120, 4(50 mètres. 
Produit brut : 2,330 fr. 

Mise a prix : 15,000 fr. 

3° D'un VERRAIS même rue, 118, 4iG met. 
Produit brut : 450 fr. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
Les trois lots pourront cire réunis. 

4° D'une MAISON à Belleville, rue du Pré 
Saint-Gervais, 8. 

Produit net : 1,355 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser : 

Audit M* PÉRONNE, avoué poursuivant; 
A M' Richard, rue des Jeûneurs, 42; 

A M' Guyon, notaire, boulevard Bonne-Nouvelle 

28. (475) 

TERRAIN A PARIS. 
Etude de R

c
 CiOUKET, avoué, rue Louis le-

Grand, 3. 

Adjudication au Palais-de-Justiee, « Paris, le 2 
avril 1»53, 

D'un 'JFKIïKAIN de la contenance d'enviroi 

6,602 mètres 14 décimètres carrés, sis à Paris, roc 

Campagne-Première, au coin du boulevard d'Enfer 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser à M" 9S «M «§ET, avoué à Paris, rue 
Louis-lc-Graud, 3, (460) 

actuel, 2,200 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

3° Et d'un JARDIN clos de murs avec bâti-

ments, rue de Montreuil,52. Revenu par bail prin-
cipal, 400 fr. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M" RI3 MARRIS, rue Saint-Antoine. 
205; 

2° Et audit M' TURRUET, rue d'Antin, 9. 

(468) * 

FONDS DE COMMERCE. 
Adjudication en l'étude de M' ACLOOliE, 

olaircà Paris, le 14 avril 1853, midi, 

D'un FOSIKi RE COMMERCE de fabricant 

lifoli les, exploité à Paris, rue du Faubourg-

Saint-Antoine, 43, et delà clientèle y attachée. 

Du droit au bail des lieux où il s'exploite; 

Du mobilier industriel el des. ustensiles servant 
son exploitation ; 

Des modèles anciens el nouveaux. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
Entrée en jouissance immédiate. 

L'adjudicataire pourra prendre en outre, à dire 

expert, tout ou partie des marchandises. 

S'adresser à M
e
 ACEORCE , notaire, r 

Montmartre, 148. (477) 

M. DÉSIRABODE, ïSSScES 
pièces d'une à six dents, qu'il GARANTIT pour 10 ans. 

Cette garantie ne s'applique qu'aux 6 dents de de-

vant, les autres ne pouvant être fixées que par les 

procédés ordinaires. Son EAU DENTIFRICE blanchit 

les dents, arrête la carie et enlève la douleur. Elle 

se trouve en dépôt dans toutes les villes, chez les 

principaux pharmaciens et parfumeurs, et à Pari 

à sou domicile, Palais-Royal, 154. (10206) 

MAISON RUE ÏÏODFFETARD. 
Etude de M* EACROïX, avoué à Paris, r 

Sainte-Anne, 51 bis. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 20 avri 
1853, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Moufletard 

291, et rue des Fossés-Saint-Marcel, 58 ancien 

74 nouveau, d'un produit annuel d'environ 3,000 
francs net. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser à M" E % CROIX, Guidon et de Pla: 

avoués à Paris. (476) 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DENTIERS PERFECTIONNÉS. 
Il ne se fait rien de mieux, pour la HEACTE, 

a SOEIIHTÉ, la FACILITÉ de mettre el 

d'ôter, que les DENTIERS PERFECTIONNÉS (en 

OSANORES MINÉRALES et NATURELLES) dll R r EM-
MAN.UEE, rue St-IIonoré, 2D7. Ils ne nécessitent 

m extraction de racines m antres opérations dou-

oureuses, et peuvent être livrés DANS LES 24 HEURES, 

même séance tenante pour les six DENTS DE DEVANT. 

(10225) 

SIROP INCISIF 

Cinquante années de succès 'prouvem 
meilleur remède pour guérir les rhn 

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les
 to

"x r. 

trine. H. St-Martin, 321, et dans ieS '^M 

-P - v ilr*j 
'1023

7) 

CONSERVATION ». ^ CHEYEnX; 
par laPOMMADE DE DUPUYTREN ree^n, ^EE 
pour faire repousser les cheveux, en arrêter?^ 

et la décoloration. Mallard, ph., r.d'Aroenij '^ui» 

.(1030î!^ 

CATALOGUE UNIVERSEL 

AVIS.* 
L'administrateur définitif des associations lonii-

tières autrefois gérées par la Prévoyance a 

'honneur de prévenir les ayants droit, qu'en vertu 

fe la délibération du conseil de surveillance en 

laie du 11 mars écoulé, l'assemblée générale des 

plus forts souscripteurs de chaque association de 

ta Prévoyance, compagnie d'assurancesur la 

vie, a été convoquée par lettres émanant du sus-

dit, adressées à toutes les personnes qui devront en 

faire partie aux termes des articles 57, 58, 50 des 
statuts. 

La réunion aura lieu le 29 avril 1853, à une 

heure de relevée, au siège provisoire de l'adminis 
tralion, 67, rue de Caumarlin. 

L'administraient- , 

J .-F. B'ARTENN . (10310) 

ISes Œuvres littéraires, scientifiques et artisti-

ques qui existent dans tous les pays, et dont les ti-

tres et quelques sommaires ou comptes-rendus , 

avec l'indication des auteurs, des éditeurs et des 

adresses où ces œuvres se trouvent, sont commu-

niqués par leur insertion dans ce Catalogue uni-
versel 

C'eBt à tous les auteurs, les éditeurs , et aussi les pos-

sesseurs d'ouvrages rares dans tous les genres de littéra-

ture, de science, même de mémoires, de journaux, de dis-

cours et d'opuscules de quelque valeur, y compris les 

traités sur toutes les découvertes et les inventions de 

luelque intérêt, et à ceux dont les ouvrages des ascen-

4ants doivent être indiqués , qui n'auraient pas encore 

fait leurs communications, à les adresser sans retard pour! 

le classement général qui se fait dans un seul ordre al-
phabétique. 

Les correspondants et les agents du Catalogue uni-

versel, et ceux qui, dans tous les pays, veulent s'en oc-

cuper activement, doivent presser les auteurs et les édi-

teurs, ou leurs héritiers dans chaque ville, à leur remettre 

sans retard leurs communications ; ils ont à rechercher 

également les bibliophiles et les autres personnes qui veu-

lent souscrire pour le Catalogue. Sa prompte exécution 

ne dépend que de la communication facile à chaque au-

teur ou éditeur ; ceux qui retarderaient leur envoi ver-

raient leurs œuvres omises dans ce Catalogue universel. 

On souscrit, pour deux gros volumes grand in-4°, au 

prix de 45 fr. pour les deux pris ensemble on A ^ 

par volume. Le prix de l 'insertion est de 2fr
 i;

' 

de 40 lettres. Le montant du prix de chaque in"
1

"
 ligte 

faire et de la souscription au Catalogue sVnvn'
 ert

""
1
 ' 

par mandat de la poste ou de banquier, au caisii ^
Q
*
a

>, 

ministration du Catalogue universel, r
ue

 Ri
c
u !i- ''«d-

à Paris. Chacun peut calculer facilement le nn k '
85, 

lignes qu'il envoie à insérer, et le prix doit être i • * 

communication. Il ne pourra être rien inséré ou- *
la 

sur l 'objet des communications qui ne seraient pa/''""
-

'' 

pagnées du prix indiqué ci-dessus.—Les remise! à' 
se font aux libraires et aux agents dans t* 
Les envois et les lettres qui ne sont 

sont refusés, sans aucune exception "'raochi, 

U030S' 

fi« saison des eaux 

commence le 1 er mai 

et finit le Ht octobre. 
SPA E<e trajet île Paris à §p

a 

se fait en 16 heures par 

Chemin de fer du \onf, 
(10306) 

IAÎS0SS ET JiBDIN A PARIS. 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

Sa chambre des notaires de Paris, le mardi 26 
avril 1853, à midi, 

Par le minislère de M e RE MARRE et BP 
TURRUET, notaires à Paris : 

1° D'une MAISON rue du Bouloi, 13, dite 

hôtel d'Allemagne et de Navarais. Revenu avant 

4848, 5,500 fr. Revenu actuel, 4,400 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

2° D'une MAISON avec jardin, rue de Mon-

treuil, 11. Bevenu avant 1848, 2,400. fr. Revenu 

M. LES ACTIONNAIRES &A?ÏÏ£ 
ne sonl priés do tenir pour non avenu l'avis insère 

dans noire n" d'hier, la fixation du jour de l'assem-

blée générale étant maintenue au 10 avril courant. 

(10312) 

O U npjWi WTîF ^
es

 '
nt

^
ress

ô
s
 pour : un éta-

it ULlUttUDll bassement de machines à va 

peur; — magasins de modes; — petit journs 

embaumement; — moutures de fourrages; — fa 

brieation économique de plâtre; — forges; — com-

merce de bois ; — procédés de désinfection ; — in-

crustation mosaïque sur pierre et sur marbre 

allume-feux. — S'adresser à MM. Eslibal et fils 

place de la Bourse, 6. (Affranchir ) (10269;) 

CHOCOLAT PERRON. 
Un perfectionnement eoisidérabte vient d'être apporté à sa fabrication. C'est bien aujourd'hui qu'on peut dire 

rec les savants auteurs du.flictioiuiaiVe des Sciences médicales : à Le cacao est très nourrissant; liliiN préparé, il 

fortifie l'estomac, ranime les esprits, contribue à réparer d'une manière très prompte les forées abattues. C'est 

pourqnoi il est d'une grande utilité à ceux qui se sont épuisés par les excès, qui sont en bon train de convalescence 

ou qui se livrent à des travaux ou à des exercices violents. » Nous ajouterons : Grâces à la paix, à la science, ce 

qui coûtait 4"fr. il y a trente ans, revient aujourd'hui mieux fabriqué à moins de 2 fr. C'est ainsi que nous avons 

pri« des mesures pour que les chocolats Perron soient vendus, 14,' nie Vivienne, et par toute la France, 2 fr. et 3 fr. 

le 1,2 kilo. — N. 8. La France a seule obtenu des récompenses à l'Exposition universelle de Londres, pour la pré-

paration du cacao. Le chocolat Perron a été honoré de la médaille de prix. (10144) 

1 ORFEVRERIE GHR1ST0FL 
-^argentée et dorée par les procédés électro-chimjg

ue( 

THOMAS, 

18, boulevard des Italiens, 18, 

près la rue Laflltte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
jde l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CURISTOFLB eic 

^73^ 

,.-e-

MARIAGES. 
M. UAMEL offre aux personnes qui désirent se 

marier toutes les ressources de la discrétion ; elles 

peuvent, par une correspondance adroitement di-

rigée, s'assurer avant toutes démarches s'il est 

digue de traiter un sujet d'une si haute impor 

tance. — Il a dans ses clientes actuelles des partis] 

convenables à toutes les classes.de la société. Le | 

voir, môme le dimanche, jusqu'à dix heures du soir, 

passage du Saumon, galerie Mandar, 5, au 2*. (Aff'.)l 

(10241) 

Les Médecins prescriront avec un succès certain 

le SWsKOM* iPérorees d'oranges ameres de J .-P. 
Jfj A WS tTk ffl P

1
'
f
 harmoniser 'es fonctions de l'estomac et celles des intestins. Il est constaté 

JM-Mm WWMé MJ qa'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'estomac, efo'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, suile de digestions pénibles. Son goût agréable, la facilité avec laquelle il est 
supporté par le malade , tout le fart adopter comme le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 
gastrites, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par J .-I*. Larcze se délivre toujours en flacons spéciaux 
/J/J.P7\^ (jamais en demi-bouteilles ni rouleaux ), avec étiquette et instruction scellées des 
hjjxAMmgl cachet et signal'ire ei-«ontre : 

\&sï&y Prix, le flacon : 3 francs. 

A Paris, chez J .-P. lAROZE, pharmacien , rue Neuve-des-Petits-Champs , 26 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. ^ 
-©-«*Ss-«^Bt>-o-e^-«><^s«-(&-»g-«'^»a«-(e-'>1 

«RANRE RAISSE RE PRIX 

BOUGIE DE LA NEIGE 
Doit son immense 3uccès à sa supériorité sur toutes 

les autres bougies. Prix : 95 c., 1 fr., I fr. 10; I" t (
r
. 

20; extra t fr. 30; avec cire 1 fr. 35. Dépôt central, 3, 

place des Petits-Pères, près l'éqlise, Paris. (10250) 

A LOUER 
Rue des Francs-Bourgeois, 16 (Marais), appar-

tement pe onze pièces, avec ou sans magasin. 

Ecs Annonces, Réclames Indu», 

trieiles ou autre» , sont reçue» «n 

Elureau «lu Journal. 

OUVERTURE DE LA SOUSCRIPTION 
A LA 

GAISS ONS RÉUNIES 
réunis 

?*t toujours ivpre'fcenté |««r 

«les litre» ou valeui s «le 

premier ordre t 

ACTIONS ET OBLIGATIONS DES CHEMINS DE FER. 

BONS DO TRÉSOR. 

ACTIONS DE LA BANQUE DE FRANCE. 

EMPRUNT* DES VILLES ET DÉPARTEMENTS, etc. 

SOUS LA-DIRECTION DE H. J. MISÉS. 

CAPITAL SOCIAL : 5,000.000 HE FR., 
0§Yisé f il !tc4i#si$ de i

5
000 h M>

9
000 fr. 

Ïït *?m bénéfices de la première année se *Riit élevé* à 99 o^O 

lies bénéfices de 1A deuxième année se sont élevés à 4^ 3^4 O/O 
lies bénéfices du 1

er
 et du «• trimestre de la troisième aaisée se sont 

élevés à . n O/O 

e«l toujours représenté P
a

" 

ile« titre» ou valeu*» *
e 

premier ordre » 

l'Ef 
ACTIONS ET OBLIGATIONS DES CHEMINS 

BONS DU TRÉSOR. 

ACTIONS DE LA BANQUE DIS FRAN
CË> 

EMPRUNTS DES VILLES ET DÉPMtTEME"*
8

' 

0 

Total des bénéfices jusqu'à ce jour. . Si 1/9 O/O 

Le partage des bénéfices a lieu tous les ans; l'intérêt de 5 pour IOO se paie tous les six mois? *
e 

1 er avril et le- 1 er octobre de chaque année. 

Jje Compie-ttentin Mes opération* est adressé tous tes trois mois auw intéressés* 

On souscrit chez MM. J. MIRES et €
le

, h radnilnistratioii «In Journal des Chemins de Fer (direction de I»* 

Caisse des Actions réunies)^ 85, rne IMchelieu. 

1 val«° rS Les versements se font soit en espèces, soit en titres ou en actions cotees à la Bourse. —Adresser l'argent ou les titres formant un fort volume, par les Messageries ; —-
ie 

et les billets de banque, par lettres chargées à la poste. 

Dans les départements où la Itanfiu*«* ^ *~ ?^*nr*%leg, les 8<mscriwteurs po,p 

v « len r ne ne ! « I ~ ^ et €*% - 10309) 


